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La Ligue Patriotique des Alsaciens-
, Lorrains de Londres a envoyé au prési-
dent du Conseil français une adresse 
z yar laquelle elle salue en M. Clemen-

ceau « le dernier survivant de cette pha-
lange qui a protesté à VAssemblée de 
Bordeaux en 1871 contre Vannexion de 
l'Alsace et • de la Lorraine à l'Allema-
gne ». 

Ce document {ait allusion à la célèbre 
adresse remise le 18 février 1871 par un 
groupe important de membres de Vex-
trême-gauche de l'Assemblée aux repré-
sentants des départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin, de la Moselle, de la 
'Meurthe et des Vosges. L'adresse avait 
'été rédigée au lendemain du jour ou' 
venait, d'être apportée devant l'Assem-

blée la solennelle Déclaration rédigée 
par Gambetta au nom des représentants 
des infortunées populations dont les ter-
ritoires allaient être arrachés à la 
■France. Voici le texte de l'adresse, au 
bas de laquelle figuraient les signatures 
de personnalités républicaines dont la 
plupart étaient déjà célèbres eu allaient 
te devenir dès les premières années du 
nouveau régime : 

Bordeaux, 18 Février 1871. 
Chers Collègues et Concitoyens, 

Nous nous sommes associés hier, par nos 
applaudissements, à la déclaration faite par 

i l'un d'entre vous, à la tribune, au sujet de 
r- l'Alsace et de la Lorraine ; mais nous tenons 

à vous dira encore que ies représentants de 
la France républicaine partagent vos senti-
ments et votre opinion. Nous nous sentons 
attachés aux héroïques populations que vous 
représentez, aussi fortement qu'elles se sen-
tent elles-mêmes attachées à la Patrie com-
mune. De plus, nous nous déclarons, l'As-
semblée nationale et le Peuple français tout 
entier sans droit pour faire d'un serai de vos 
commettants le sujet de la Prusse ; comme 
vous, enfin, nous tenons d'avance pour nul 
'et non avenu tout acte ou traité, tout vote 
ou plébiscite, par lequel serait lait cession 
d'une fraction quelconque de l'Alsace ou de 
la Lorraine. Quoi qu'il arrive, les citoyens do 
ces deux contrées resteront nos compatriotes 
Set nos frères, et la République leur promet 
[une revendication éternelle. 

. ' Nous pressons cordialement la main que 
VvtPOus nous tendez. 

Salut et paternité. 
Sîgnt : Victor HUGTO , Edgar QUINET, 

V. SCHŒLCHEH, Charles FLOQDET, 
MTLtIEÏtE , TOÏ.AIN , CLEMENCEAU . 
GREPPO, Martin BERNARD, J. ANDRIETT 
(Orao), COLAS (Constantine), Jean BRU-
NET. Eus. PARCX, Ed. LOCKROY, 
P. TIRARD, A. VETRAT, E. BAZOTJX, 
Ch. LEPEEE CARION, A. DUBOIS, 
A. GENX. DUCOUX, Sadi CARNOÏ, 
B. MA-LQN. P. JCIGNEÂUX, KATHÎEK 
(T«ane). Ed. ADAM, ' P. COTIRNET, MO-
REAU (Cûte-d'Or), ■Henri EEISSON, 
G. TRIDON, LANGLOIS, Cyprlen GIEERD, 
Louis BLANO, A. RANG, ANOT. Fard. 
GAMBON. 

Cette émouvante page d'histoire ne 
mérite-t-elle pas d'être rappelée à l'heure 
■où la question du retour de VAlsace-Lor-
raine à la France, — la « revendication 
"éternelle », — rallie à elle dans tous les 
pays de l'Entente toutes les pensées et 
tous les cœurs ? 

Elle prouve la fidélité inébranlable de 
la République à l'idéal proclamé et à la 
parole donnée par les républicains il y 
a quarante-sept ans. 

CAMILLE FERDY, 

LE NOUVEAU RÉGIME FISCAL 

' iv ■ • ' 
LES PROFESSIONS NOM COMMERCIALES 
Dans la catégorie des bénéfices des pro-

fessions non commerciales sont compris les 
revenus des professions libérales (médecine, f barreau, lettres et arts, etc.), les revenus 
professionnels autres que ceux qui provien-
nent de l'industrie, du commerce, de l'agri-
culture, des fonctions oubliques et des em-
plois privés, enfin, d'uiKT-'inanière générale, 
les profits de toutes occupations ou exploita-
tions lucratives, non soumises à un impôt 
spécial sur le revenu. 

L'impôt n'est dû que lorsque le bénéfice 
•Imposable excède : 

1.500 francs si le contribuable est domici-
lié dans une commune de moins de 10.001 ha-
bitants ; 

2.0OO francs s'il est 'domicilié dans une 
commune de 10.001 à 100.000 habitants ; 

2.500 francs s'il est domicilié dans une com-
mune de plus de 100.000 habitants ; 

3.000 francs s'il est domicilié dans le dé-
partement de la Seine ou dans une com-
mune de la banlieue dans un rayon de 25 ki-
lomètres des fo-Ttifications de Paris. 

Toute personne passible de l'impôt est te-
nue de faire, dans Tés trois premiers mois de 
chaque année, au contrôleur des Contribu-
tions Directes du lieu de son domicile, une 

I déclaration de son bénéfice imposable. 
Toutefois, urne déclaration spéciale West 

pas nécessaire quand le contribuable pro-
duit une déclaration pour l'établissement de 
l'impôt général sur le revenu, celle-ci devant 
contenir en particulier l'indication distincte 
du montant des revenus de proiessions non 
commerciales. 

L'impôt est calculé de la même façon que 
pour les traitements et salaires ; la fraction 
du bénéfice n'excédant pas-le minimum d'im-
position est entièrement exonérée ; la frac-
tion comm'ise entre ce minimum et 5.000 fr. 
est comptée pour moitié, et le surplus pour 
la totalité. 

Il est fait ensuite application au total des 
sommes ainsi obtenues d'un taux d'impôt de 
3.75 %. 

Le contribuable qui n'a pas souscrit dans 
les trois premiers mois de l'année la décla-
ration prévue par la loi est invité par le 
contrôleur à la produire dans un nouveau 
délai de vingt. jours. S'il ne défère pas à 
cette invitation, son bénéfice imposable est 
évalué d'office et sa cotisation majorée de 
moitié. 

CHARGES ET OFFICES 
Les revenus des charges et offices dont les 

titulaires n'ont pas la qualité de commer-
çants (notaires, avoués, huissiers), rentrent, 
au point de vue de l'impôt, dans la catégo-
rie des bénéfices des professions non com-
merciales dont toutes les dispositions leur 
sont applicables. 

Mais l'impôt, en ce qui les concerne, est 
calculé sur la totalité du revenu au taux de 
4.50 %, d'après le tarif fixé pour les bénéfi-
ces industriels et commerciaux. 

PROPOS DE GUERRE 

Histoires ie Soldats 
II paraît que la vie à Pétrograde est, à cette 

heure, pleine d'imprévu. 
Vous vous promenez sur la perspective 

Newsky quand vous vous voyez tout a coup 
entouré par des, soldats qui, revolver au 
poing, vous disent : 

— Vous avez, citoyen, un)? bien belle 

Ïielisse. Ça vaut bien 2.000 roubles une pe-
isse comme cela... Si vous tenez à la con-

server, il vous suffira de nous verser cette 
somme. 

Comme il fait un joli petit froid de 20 de-
grés au-dessous de zéro, vous donnez les 
2.000 roubles. Si vous préférez vous abstenir, 
on vous enlève la pelisse et votre portefeuille 
par-dessus le marché. 

Vous êtes au cercle en train de faire un 
petit poker entre amis. La porte s'ouvre et 
des soldats vous prient de leur remettre* votre 
argent et vos bijoux, après quoi ils se retirent, 
ayant coupé le courant électrique, par mesure 
d'économie. 

Si vous avez passé la soirée au théâtre, sur 
le coup de minuit, en rentrant à votre hôtel, 
vous faites connaissance avec ces messieurs 
de la garde rouge. Ce sont d'aimables gentils-
hommes qui n'en veulent qu'à votre argent, à 
vos bijoux et à vos habits. Ils vous déshabil-
lent prestement et vous laissent en caleçon 
sur le trottoir... 

Ces menus incidents rappellent, bien que 
d'assez loin ce qui se passa chez nous aux en-
virons de 1794 et que nous décrit Taine dans 
son Histoire de la France Contemporaine. On 
avait dit aux soldats qu'il fallait battre ' les 
campagnes pour mettre les biens des paysans 
à la. .disposition- de -Va .îCaiion... Les soldats 
eurent la main un peu lourde. Mais cela se 
passait à 200 lieues de Paris. 

Lénine ayant dit aux soldats russes le fa-
meux « Tout à tous » de Herr Karl Marx, 
ceux-ci ne se le sont pas fait répéter deux 
fois... Il paraît qu'on trouve qu'ils vont main-
tenant un peu loin... Ça n'est pas ma faute. 

ANDRE NEGIS. 

On craint en Allemagne 
une nouvelle crise politique 

Londres, 15 Janvier. 
On mande de La Haye, au Daily MaiÇ .-
D'après le Tageblatt, le comte Hertling se-

rait malade et d'importantes modifications 
ministérielles se produiraient sous peu. Von 
Kunlmann est revenu de Brest-Litovsk. Von 
Bulow s'occupe beaucoup de la situation po-
litique. Il semble qu'une nouvelle crise inté-
rieure se prépare. 

Baie, 15 Janvier. 
Comme aucune information catégorique ve-

nant des milieux officiels n'a apporté encore 
de précisions sur les résultats des nombreu-
ses entrevues qui ont lieu actuellement à 
Berlin, les journaux continuent à se faire 
l'écho des bruits les plus divers. « 

On dit que le comte Hertling, malade, son-
gerait à se retirer, que M. Bosen, ministre 
d'Allemagne, à La Haye, est à "Berlin pour 
y être appelé à un poste important qui ne se-
rait autre que celui de von Kunlmann qu'on 
envoie comme ministre à Sofia. 
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I Communiqué officiel 
Paris, 15 Janvier. 

Le gouvernement fait, à 14 heures, le 
communiqué officiel suivant : 

Sur la rive droite de la Meuse, ac-
tions d'artillerie violentes, vers la {in 
de la nuit, sur le front Beaurnont-bois 
des Caurlères. 

En Alsace, nos patrouilles ont ra-
mené des prisonniers. 

Nuit calme ailleurs. 
^vvwvvvwiwvvvvvvwvvivvvvvvvvvxav^ 

Violentes actions d'artillerie 
sur la rive droite de la Meuse 

Un coup de main aliemand est repoussé par les Assiste 
au nord-est d'araentières 

Paris, 15 Janvier. 
M. Abel Ferry, député, et le général Foch, 

chef d'état-major en mission à Rome, sont 
rentrés ce matin à Paris. 

LA SITUATION' 
« De notre correspondant particulier 

• - Paris, 15 Janvier. 

Aucun fait à signaler sur notre front en 
dehors des duels d'artillerie dans le secteur 
d'Armenliôres, en Champagne, et sur la 
rive droite de la Meuse, Les aviations fran-
çaise et britannique se montrent très acti-
ves et maintiennent fusqu'ici leur supério-
rité sur l'aviation ennemie dont les progrès 
ne sont cependant pas niables. 

Notre haut commandement est au cou-
rant des concentrations opérées par les Al-
lemands à la suite de la défection russe.1 

Elles ne sont pas de nature à leur assurer 
avantage. 

Dê notre côté, on ne demeure pas ïnaclifs, 
mais c'est tout ce que ie puis dire à cet 
égard. Le premier discours du chancelier 
allemand est retardé de vingt-quatre heures, 
parait-il. 

MARIUS RICHARD. 

FRONT 
Communiqué officiel anglais 

15 Janvier. 
Un fort coup ds main ennemi a été 

repoussé, Mer matin, an nord-est cPAr-
mantièras. 

Nous avons pénétré, cette nuit, dans 
les tranchées allemandes, au nord de 
Lens, lancé des grenades dans les abris 
et ramené des prisonniers et une mi-
trailleuse. 

Rien à signaler sur le reste du front. 

L'INDEMNITE DE COMBAT AUX POILUS 
Paris, 15 Janvier. 

Les ministres réunis ce matin, sous la pré-
sidence de M. Poincaré, se sont entretenus 
de la situation militaire et diplomatique. Le 
Conseil a autorisé le dépôt, par les'ministres 
de la Guerre et des Finances, d'un projet de 
loi améliorant considérablement les condi-
tions des mobilisés au front. D'après ce pro-
jet, l'indemnité dite de » combat » profitera 
désormais à tous les officiers ou hommes de 
troupe engagés directement dans la bataille. 
Elle sera, en outre, portée de un à trois 
francs par jour. Elle sera, pour 1/6» payée 
en mémo temps que la solde ou le prêt et, 
pour le surplus, versée au pécule. L'accrois-
sement de ce pécule qui, en cas de décès, 
revient aux parente proches, est de nature 
à alléger le fardeau des préoccupations qui 
pesaient sur le soldat au front. 
LES ALLOCATIONS AUX FAMILLES DES 

MOBILISES 
Le Conseil a, en outre, autorisé les minis-

tres de la Guerre et des Finances à préparer 
un second projet de loi ayant pour but de 
compenser équitablement les charges de fa-
milles de militaires aux armées, sans distinc-
tion d'origine ou de grade. Ce projet assu-
rera en même temps la revision des indem-
nités de cherté de vie et des allocations sup-
plémentaires dans les mêmes conditions 
pour les combattants de l'armés active et 
ceux de complément. 

UN LITRE DE VIN AUX POILUS 
M. Boret, ministre du Ravitaillement, a 

donné communication au Conseil des minis-
tres de la décision qu'il a prise d'augmen-
ter la ration du poilu. La promesse faite aux 
soldats du front de leur fournir trois quarts 
sera tenue et même dépassée. Le ravitaille-
ment est eh effet en mesure d'assurer aux 
troupes en campagne la distribution d'un 
litre de vin par homme et par jour, soit un 
demi-litre gratuit et le surplus à titre rem-
boursable. Les trois quarts de pinard des 
poilus deviennent donc le litre quotidien, 
ainsi que le désirait le général commandant 
en chef. 

La réalisation de ce programme permettra 
par suite de satisfaire pleinement les de-
mandes des combattants et en même temps 
de mettre fin à l'exploitation dont ils ont été 
trop longtemps les victimes de la part des 
mercantis. 
LES DECLARATIONS DES STOCKS 

DE LAINES ET DERIVES 
Le ministre du Commerce a fait signer un 

décret imposant la déclaration des lames bru-
tes, cardées et poignées, filés de laine, de 

blouses et effilochages de Iatoé et autorisant 
leur réquisition. 
LA MANIFESTATION FRANCO-ITALIENNE 

•DE MILAN 
Enfin, M. Henri Simon, ministre des Colo-

nies, a été désigné pour représenter le gou-
vernement à une manifestation franco-ita-
lienne qui doit avoir lieu dimanche prochain 
à Milan sous la présidence de M. Orlando, 
président du Consedl des ministres d'Italie. 

LA DETTE DE LA RUSSIE 
Londres, 15 Janvier. 

Un expert financier russe a dêclari au 
Daily Chrooicle : 

La menace de répudiation des emprunts 
nationaux par les maximalistes ne doit pas 
nous effrayer. Elle ne saurait avoir une 
grande importance si Trotsky la met à exé-
cution. Quelle que soit la forme à venir du 
gouvernement central, chaque Etat russe In-
dépendant devra assumer, en proportion de 
son territoire et de ses ressources générales, 
la responsabilité des emprunts, dont la répu-
diation lui fermerait tout crédit. 

Certes, l'Allemagne encouragera la répu-
diation dans l'intention d'effrayer les finan-
ciers alliés, mais une telle répudiation ne 
peut pas être partielle dans son applicatiOn. 
LES EMPRUNTS RUSSES ANNULES 

PAR LES MAXIMALISTES 
Londres, 15 Janvier. > 

On mande de Pétrograde à l'agence Reu-
ter, en date du 13 janvier : 

Le Conseil supérieur des Mens nationaux 
a élaboré un projet de décret annulant tous 
les emprunts nationaux' émis par les gou-
vernements impérial et bourgeois. 

Cojnformément à ce projet, tous les Em-
prunts antérieurs dont lès obligations sont 
détenues par des étrangers 6ont annulés 
sans conditions. 

Seuls sont considérés comme valables les 
emprunts à court terme de la Trésorerie 
Nationale 

LA OÛÎE AIGUISE BOMBARDEE 
COMMUNIQUE OFFICIEL' 

Londres, 15 Janvier. 
Yarmouth a été bombardé de la mer la 

nuit dernière. Le feu commença à minuit 55 
et dura environ cinq minutes. 

Une vingtaine de projectiles sont tombés 
dans la ville. 

Les derniers rapports de la police établis-
sent que trois personnes ont été tuées et dix 
blessées. 

Les dégâts matériels ne sont pas impor-
tants. 

Un Accord franco - espagnol 
Madrid. 15 Janvier. 

Le marquis d'Alhucemas, qui donna cha-
que jour audience aux représentants . de la 
presse, a fait allusion, dans son dernier en-
tretien avec les journalistes, à l'article de la 
Epoca, sur l'accord commercial et financier 
en voie de négociation entre la France et 
l'Espagne. 

Il convient, disait ce journal, de ne pas 
oublier qu'un semblable accord, juste autant 
qu'efficace, sera également avantageux pour 
les deux pays. 

— Je suis, a dit le président du Conseil, 
absolument de l'avis de la Epoca. L'accord 
en question, a-t-il expliqué, ensuite, sera éta-
bli comme le veulent les circonstances et 
portera sur. les denrées qui peuvent être cé-
dées sans préjudice pour l'économie natio-
nale en raison de la surproduction en vins, 
OTanges, etc. Tous les pays neutres ont dû 
procéder de la sorte et l'Espagne ne peut 
pas faire exception à la règle générale. 

Le Cabinet, au surplus, est fermement dé-
cidé à travailler pour sa part au mieux des 
intérêts primordiaux de la nation. 

Les Alliés achètent du blé 
en République Argentine 

Buenos-Ayras, 15 Janvier. 
Le ministre de France, M. Jullemier : le 

ministre de Grande-Bretagne, M. Tower, et 
le ministre des Affaires étrangères, M. Pueyr-
redon, ont signé un accord au sujet de 
l'achat par les gouvernements alliés de vingt-
cinq muUions de quintaux de blé de la nou-
velle récolte de l'Airgentine. Cet accord règle 
également la forme du paiement, qui se fera 
au moyen d'un crédit dé deux .années ac-
cordé par la Banque Nationale aux ache-
teurs. Cet accord permet de rendre normale 
la question des changes en évitant une ex-
cessive dépréciation du franc, de'la livre et 
du dollar. Il facilite en outre le commerce 
entre les pays alliés et la République Argen-
tine grâce à la solution donnée au problème 

des transports maritimes et il permet de 
mobjaiser avantageusement pour les divers 
pays le papiesr monnaie déposé dans les ban-
ques de. r Argentine. 

Buenos-Ayres, 15 Janvier. 
Lé président a déposé au Congrès un mes-

sage relatif à raccord signé avec les minis-
tres de France et d'Angleterre. Il déclare que 
"L'Italie a adhéré à cet accord La France et 
rAngieterre s'engagent à acheter et a etabar-
quer avant la 1er novembre 1918 deux mil-
lions et demi de tonnes de blé et d'autres 
céréales 

Le président ajoute que les Etats-Unis con-
sentent à autoriser l'exportation du charbon 
nécessaire à l'Argentine. Un projet demande 
au Parlement d'autoriser l'ouverture d'un 
crédit de deux cents nnllions de piastres or 
aux gouvernements français et anglais. 

Les gouvernements français et anglais dé-
poseront aux légations argentines à Paris et 
à Londres des titres d'équivalence dfe ce 
crédit 

La réponse de l'Allemagne , 
aux conditions de l'Entente 

Zurich, 15 Janvier. 
Tous les grands' journaux, la Gazette de la 

Croix, le Lofcat Anzeiqer, le Berliner Tage-
blatt le Nouveau Journal de Stuttgart, les 
Dernières Nouvelles de Munich, parlent sans 
détours de « graves événements » qui au-
ront sur la durée de la guerre une influence 
décisive. 

Pendant toute la journée d'aujourd'hui, les 
conférences n'ont pas cessé un seul instant 
entre la couronne, le lcronprinz, le gouver-
nement, les chefs politiques et le grand état-
major. 

Mercredi après-midi, HerOing,. Hindanburg 
et Ludendorf conféTjoront séparément avec 
le kaiser, qui cara assisté du kronprinz. C'est 
â la suite de ces délibérations que HertMng 
prendra définitivement contact avec Hinden-
frurg et Ludendorf, au sujet de la réponse 
du gouvernement impérial aux derniers dis-
cours des hommes d'Etat alliés. 

Jamais depuis le début des hostilités Berlin 
n'a vécu des heures aussi déoisives. L'im-
pression générale est que la thèse des an-
nexionnistes, caractérisée par l'attiude du 
grand état-major, va sortir triomphante des 
conférences actuelles. Cette opinion est con-
firmée par une dépêche adressée de Berlin 
aux Dernières Nouvelles de Munich, disant 
que la délibération d^aujouxd'hui entre le 
gouvernement impérial, le haut commande-
ment de l'empereur portent sur les négocia-
tions de Brest-Litcvsk et surtout sur l'avenir 
de la Belgique par rapport à la cote de Flan-
dre. 

L'importance extraordinaire de ce lait n'a 
point besoin d'être soulignée d'une façon 
spéciale. Les milieux officiels allemands 
veulent des annexions et ils discutent au-
jourd'hui sur l'ampleur de ces annexions. 

L'agitation pangermaniste 
Zurich, 15 Janvier. 

Au cours d'une grande manifestation orga-
nisée à Berlin, hier, par la Ligue patriotique 
allemande, l'amiral von Tirpitz a pris la 
parole. 

Qui donc voudrait nier, a dit von Tirpitz, 
que l'avenir de TAlemagne est lié à la côte 
de Flandre et au port d'Anvers ? Nous som-
mes arrivés à la période la plus critique de 
la guéxre. L'Angieterre et l'Amérique ont 
commencé une offensive générale de paix ; 
si - nous voulons , -xmswrver notre situation 
mondiale, ne faisons pas une paix ds re-
nonciation, car l'Angleterre est prête à de-
mander la paix. Dans ce moment critique, 
nous mettons tous nos espoirs sur Hinden-
burg et Ludendorf. 

Baie, 15 Janvier, 
On mande de Berlin : 
Le Vorwttefls dit : « On raconte que la 

politique intérieure comme la politique exté-
rieure va suivre une orientation toute nou-
velle dans un sens qu'on a à peine besoin 
d'indiquer. Il s'agit de dresser un programme 
d'annexions catégorique complet à l'Est et 
à l'Ouest et à en tirer pour la politique inté-
rieure les conséquences qui en découlent. 
H n'est pas possible de contrôler ces bruits, 
mais le seul fait qu'ils surgissent et trouvent 
crédit est un signe du temps qu'on ne peut 
négliger. 

Les entrevues du kaiser 
et du Chancelier 

Baie, 15 Janvier. 
On mande de Berlin, 14 : 
Sous le titoe « Bruits et Réalités », la Ga-

zette de l'Allemagne du Nord écrit : 
Le chancelier de l'empire a présenté plu-

sieurs raports à l'empereur, qui a eu de 
nombreuses entrevues. On échange de vues 
cordial a eu lieu entre le chancelier et les 
chefs militaires actuellement à Berlin. 

Les bruits suivant lesquels le Conseil 'de 
la couronne était convoqué pour aujourd'hui 
sont inexacts. 

D'autres nouvelles erronées font également 
le tour de certains journaux, c'est ainsi 
qu'on annonce à faux que M. de KuMmaam 
et le comte Bernstorff seraient arrivés à Ber-
lin. 

Le Lakal Anzeiger dit que les audiences, 
chez le kaiser, se sont poursuivies ce matin. 
Guillaume II a eu, d'abord, un entretien avec 
le kronprinz, puis le1 sous-secrétaire d'Etat 
aux Affaires Etrangères, von den Busche, a 
fait un rapport. 

Le chancelier et le maréchal Hindenburg 
ont été ensuite reçus ensemble par le kaiser 
qui, après un entretien avec eux, a retenu le 
maréchal Hmdenburg assez longtemps. 

La question de l'Alsace-Lorraine 
Londres, 15 Janvier. 

Alors que les discours de MM. Iioyd 
George, Wilson et Pichon, dit le Daily Èx-
press, prouvent que les AHiés considèrent la 
question de l'Alsace-Lorraine comme une des 
principales de la guerre, jusqu'à présent au-
cune personnalttté alleanande n'a fait en-
tendre que l'Allemagne consentait, à un mo-
ment donné, à restituer ces dépouilles de 
1870. 

Sur ce point, tous les Allemands sont d'à©* 
cord, l'Alsace-Lorraine participa à la Révolu-
tion française. Pendant quatre-vingts années, 
elle fut membre de la libre Fiance. Vassaux 
depuis près de cinquante ans de l'Allema-
gne des Hohenzollern, les Alsaciens-Lorrains 
ont conservé leurs tendances et leurs rêves 
français. La grande majorité du peuple fran-
çais demande le retour sans conditions da 
ces provinces à là mère-Patrie. Si l'Allema-
gne prétend qu'elle accepte le principe da 
déterminisme des peuples, elle ne neut prou-
ver sa sincérité qu'en l'appliquant à l'AIsacd* 
Lorraine. 

Déclarations d'un député 
travailliste anglais sur la paix 

Londres, iS Janvier. 
Le député travailliste Barnes. membre du 

Cabinet de guerre, parlant à Dundee sur les 
buts de guerre a dit : 

Tous nous désirons la paix, c'est und 
erreur de croire que seuls désirent la paix 
ceux qui parlent de paix par négociations. Il 
y en a d'autres qui veulent la paix, à condi-
tion qu'elle soit une paix permanente basés 
sur de solides fondements. Lorsque viendra 
l'heure de la Conférence de la paix, nous 
comptons être en mesure de faire usage de 
la puissance que nous donne notre riebesse 
en matières premières pour obtenir la solU' 
tion de la guerre. 

Nous ferons usage de l'offensive économi-
que que la Providence a mise entre nos 
mains sous forme de matières premières, de 
manière à arracher aux Allemands les meil-
leures conditions possibles. Plus l'Allemagne 
prolonge la guerre, plus nous accentuerons 
notre usage d,e cette offensive. Si la guerre 
est rapidement terminée, nous admettrons 
peut-être l'Allemagne dans 3a famille des 
nations lorsque l'Allemagne aura appris à sa 
conduire comme il convient dans la famille. 

Le but pour lequel nous sommes entrés 
dans la guerre n'est pas encore réalisé, étant 
des peuples honnêtes, nous devons continuer 
la guerre parce que la Belgique doit être éva-
cuée parce que les Allemands doivent s'en 
aller ; parce que les Alllehiands doivent 

I payer, voilà le 'premier pas vers la paix. La 
Belgique n'est du reste qu'un des problèmes., 
II y a aussi l'Arménie, la Palestine, la Méso-
potamie, 

Berne, 15 Janvier. 
Le Giornalc d'Italia dit savoir qu'après la 

levée de l'immunité parlementaire de RL 
Caillaux, de nouvelles enquêtes ont été ef-
fectuées, en Italie, qui ont amené, entre au-
tres, la découverte d'un document dans lequel 
M. Caillaux soutenait et préconisait tout un 
programme contre la sûreté de l'Etat fran-
çais en guerre et même contre le régime. 

Un tel document, ajoute le Giornalc, a àû 
avoir une influence pour amener le capitaine 
Bouchardon à prescrire l'arrestation de M. 
Caillaux. 

L'arrestation 
Paris, '15 Janvier. 

L'Œuvre dit que lorsque le commissaire Ce 
police donna, selon la forme, lecture du man-
dat d'arrêt à M. Caillaux, celui-ci, pâle et 
immobile, écouta sans proférer une parole. 
A la fin seulement, il secoua un peu la tête 
à sa manière convttfcive, et dit : 

— C'est pour mon pays, mais c'est dur 
tout de même. 

Puis il demanda la permission d'achever sa 
toilette. Ce fut bref. Vingt minutes après il 
revenait habillé et chaussé. 

En sa présence, le commissaire effectua 
une perquisition rapide et enfin à 9 heures 
45, . M. Caillaux quittait sa maison. 

De son côté, le Journal ajoute : 
Mme Caillaux vint prendre congé de son 

mari ; elle maîtrisait difficilement son émo-
tion, et lorsque la porte se referma sur celui 
qu'on emmenait, elle proféra avec accable-
ment * 

— Voici l'abomination accomplie ! 
Paris. 15 Janvier. 

L'Humanité "dit que, hier matin,, des la 
première heure, radmanistration des Postes 
avait reçu l'ordre de couper le téléphone de 
l'ancien président du Conseil. 

Dans les couloirs de la Chambre le bruit 
courait que le gouvernement a en mains uns 
lettre de Caillaux à Cavallini, dans laquelle 
l'ancien président du Conseil déclare à l'aven-
turier italien : 

« La somme que vous m'offrez est insuffi-
sante pour àgir sur le Parlement. » 

Le Petit Parisien dit que Caillaux a été 
éoroué dans la cellule portant le numéro 17, 
située dans la 11» section, celle où se trou-, 
vent déjà les inculpés Lenoir, Besouches, 
etc. Un garddien a été placé à la porte de sa 
cellule, avec la consigne de veiller étroite-
ment sur lui. La surveillance sera inces-
sante. 

Dans les couloirs du Palais, dont les fa-
miliers s'attendaient à un tel événement, en 
commente beaucoup la décision fort rare 
d'un Parquet militaire, eu égard surtout à une 
personnialité aussi marquante que M. Cail-
laux, consistant à décerner directement un 
mandat d'airrêt. Habituellement, le magis-
trat instructeur lance un mandat d'amener, 
lequel n'est transformé en mandat de'dépôt 
que dans le cabinet du juge, après un inter-
rogatoire. 

La forme employée vis-à-vis de M. Cail-
laux, semble indiquer, disait-on, une grave 
présomption de culpalMhté. 

Les raisons de l'arrestation 
Paris, 15 Janvier. 

Le Petit Journal donne, sur l'arrestation 
de M. Caillaux, les renseignements sui-
vants : 

C'est d'Amérique, comme pour Bolo, qu'est 
arrivé le document accusateur qui doit, 
d'ailleurs, être publié. On se souvient que 

Femlletoa du Petit Provençal du 16 Janvier. 
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LE COMTE 

Dantès descendit rescalier. précédé du 
eommissaire de police et entouré par les sol-
dats. Une voiture, dont la portière était tout 
ouverte, attendait à la porte, il y monta, 
deux soldats et le commissaire montèrent 

T après lui ; la portière se referma, et la voitu-
re reprit le chemin de Marseille. 

— Adieu, Dantès ! adieu, Edmond ! s'écria 
Mercédès en s'élançànt sur la balustrade. 

Le prisonnier entendit ce dernier cri, sorti 
comme un sanglot du cœur déchiré de sa 
fiancée ; il passa la tête par la portière, cria : 
« Au revoir, Mercédès ! » et disparut à l'un 
des angles du fort Saint-Nicolas. 

— Attendez-moi ici, dit l'armateur, je 
prends la première voiture que je rencontre, 
je cours à Marseille, et je vous rapporte des 
nouvelles. 

— Allez ! crièrent toutes les voix, Mlez I et 
revenez bien vite I 

; Il y eut après ce double départ un moment 

f Reproduction interdite aux journaux qui n 'ont pas 
ûe traité avec MM.Calmann-Lfivy, éditeurs, à Paris. 

de stupeur terrible parmi tous ceux qui 
étaient restés. 

Le vieillard et Mercédès restèrent quelque 
temps isolés, chacun dans sa propre douleur; 
mais enfin leurs yeux se rencontrèrent ; ils 
se reconnurent comme deux victimes frap-

Eées du même coup, et se jetèrent dans les 
ras l'un de l'autre. 
Pendant ce temps Fernand rentra, se versa 

un verre d'eau qu'il but, et alla s'asseoir 
sur une chaise. 

Le hasard fit que ce fut sur une chaise voi-
sine que vint tomber Mercédès en sortant des 
bras du vieillard. 

Fernand, par un mouvement instinctif, re-
cula sa chaise. 

— C'est lui, dit à Danglars Caderousse, qui 
n'avait pas perdu de vile le Catalan. 

— Je ne crois pas, répondit Danglars, il 
était trop bête ; en tout cas, que le coup re-
tombe sur celui qui l'a fait. 

— Tu ne me parles pas de celui qui l'a con-
seillé, dit Caderousse. 

— Ah, ma foi ! dit Danglars, si l'on était 
responsable de tout ce que l'on dit en l'air I 

— Oui, lorsque ce que l'on dit en l'air re-
tombe par la pointe. 

Pendant ce temps, les groupes commen-
taient l'arrestation de toutes les manières. 

— Et vous, Danglars, dit une voix, que pen-
sez-vous de cet événement ? 

— Moi, dit Danglars. je crois qu'il 'aura 
rapporté quelques ballots de marchandises 
prohibées. 

— Mais si c'était cela, vous devriez le sa-
voir, Danglars, vous qui étiez agent compta-
ble. 

— Oui, c'est .vrai ; mais l'agent comptable 

ne connaît que les colis qu'on lui déclare : 
je sais que nous sommes chargés de coton, 
voilà tout ; que nous avons pris le charge-
ment à Alexandrie, chez M. Pastret, et à 
Smyrne, chez M. Pascal ; ne m'en deraandez 
pas davantage. 

— Oh 1 je me rappeJle maintenant, mur-
mura le pauvre père se rattachant à ce dé-
bris, qu'il m'a dit hier qu'il avait pour moi 
une caisse de café et une caisse de tabac. 

-r- Voyez-vous, dit Danglars, c'est cela ; 
en notre absence, la douane aura fait un© vi-
site à bord du Pharaon, et elle aura décou-
vert le pot aux roses. 

Mercédès. ne croyait point à tout cela ; car, 
comprimée jusqu'à ce moment, sa douleur 
éclata tout à coup en sanglots. . 

— Allons, allons, espoir 1 dit, sans trop sa-
voir ce qu'il disait, le père Dantès. 

— Espoir I répéta Danglars. 
— Espoir, essaya de murmurer Fernand. 
Mais ce mot l'étouffait ; ses lèvres s'agitè-

rent, aucun son ne sortit de sa bouche. 
— Messieurs, cria un des convives resté 

en vedette sur la balustrade ; messieurs, une 
voiture ! Ah, c'est M. Morrel 1 courage, cou-
rage ! sans doute qu'il nous apporte de bon-
nes nouvelles. 

Mercédès et le vieux père coururent au de-
vant do l'armateur, qu'ils rencontrèrent à la 
porte. M. Morrel était fort pâle. 

— Eh bien î s'écrièrent-ils d'une même 
voix. 

— Eh bien, mes amis ! répondit l'armateur 
en secouant la tête, la chose est plus grave 
que nous le pensions. 

— Oh ! monsieur, s'écria Mercédès, il est 
innocent 1 

— Je le crois, répondit M'. Morrel, mais on 
l'accuse... 

— De quoi donc î demande le vieux Dan-
tès. 

— D'être un agent bonapartiste. 
Ceux die mes lecteurs qui ont vécu dans 

l'époque où se passe cette histoire se rappelle-
ront quelle terrrible •accusation c'était alors, 
que celle que venait de formuler M. Morrel. 

Mercédès poussa un cri ; le .vieillard se 
laissa tomber sur une chaise. 

— Ah 1 murmura Caderousse, vous m'avez 
trompé, Danglars, et la plaisanterie a été 
faite ; mais je ne veux pas laisser mourir de 
douleur ce viaillard et cette jeune fille, et 
je vais tout leur dire. 

— Tais-toi, malheureux 1 s'écria Danglars 
en saisissant la main de Caderousse, ou je 
ne réponds pas de toi-même ; qui te dit que 
Dantès n'est pas véritablement coupable ? le 
bâtiment a touché à l'île d'Elho, il y est des-
cendu, il est resté tout un jour à Porto-Fer-
rajo ; si l'on trouvait sur lui quelque lettre 
qui le compromette, ceux qui l'auraient sou-
tenu passeraient pour ses complices. 

Caderousse, avec l'instinct rapide de l'é-
golsme, comprit toute la solidité de ce rai-
sonnement ; il regarda Danglars avec des 
yeux hébétés par la crainte tf* la douleur, et, 
pour un pas qu'il avait fait en avant, il en 
fit deux en arrière. 

— Attendons, alors, murmura-t-il. 
— Oui, attendons, dit Danglars ; s'il est 

innocent, on le mettra on liberté ; s'il est 
coupable, il est inutile de sa compromettre 
pour un conspirateur. 

— Alors, partons, je ne puis rester plus 
longtemps ici. 

— Oui, yiens, dit Danglars enchanté de 

trouver nn compagnon de retraite, viens, et 
laissons-les se retirer de la comme ils pour-
ront. 

Ils partirent : Fernand, redevenu l'appui 
de la jeune fille, prit Mercédès par la main et 
la ramena aux Catalans. Las amis de Dantès 
ramenèrent, de leur côté, aux allées de Medl-
han ce vieillard presque évanoui. 

Bientôt cette rumeur, que Dantès venait 
d'être arrêté comme agent bonapartiste, se 
répandit par toute la ville. 

— Eussiez-vous cru cela, mon cher Dan-
glars ? dit M. Morrel en rejoignant sosn agent 
comptable et Caderousse, car il regagnait 
luii-même la ville en toute hâte pour avoir 
quelque nouvelle directe d'Edmond par le 
substitut du procureur du roi, M. de Villefort, 
qu'il coniialissait un peu ; curiez-vous cru 
cela ? 

— Dame, monsieur 1 répondit Danglars, Je 
vous avais dit que Dantès, sans aucun motif, 
avait relâché à l'île d'Elbe, et cette relâche, 
vous le savez, nVavait paru suspecte. 

— Mais aviez-vous fait part de vos soup-
çons à d'autres qu'à moi ? 

— Je m'en serais bien gardé, monsieur, 
ajouta tout bas Danglars ; yous savez bien 
qu'à cause de votre oncle, M. Policar Morrel, 
qui a servi sous l'autre et qui ne cache pas 
sa pensée, on vous soupçonne de regretter 
Napoléon ; j'aurais eu peur de faaire tort a 
Fdirnond et ensuite à vous : il y a de ces 
choses qu'il est du devoir d'un subordonné 
de dire à son armateur et de cacher sévère-
ment aux autres. 

— Bien, Danglars ! bien ! dit l'armateur, 
vous êtes un brave garçon ; aussi J'avais 
d'avance pensé à vous, dams le caa où ce 

pauvre Dantès fût devenu le capitaine du 
Pharaon. 

— Comment cela, monsieur ? 
— Oui, j'avais d'avance demandé à Dantès 

ce qu'il pensait de vous, et s'il aurait quel-
que répugnance à vous garder à votre poste ; 
car, je ne sais pourquoi j'avais cru remar-
quer qu'il y avait du froid entre vous. 

— Et que vous a-t-il répondu ? 
— Qu'il croyait effectivement avoir eu, 

dans une circonstance qu'il ne m'a pas dite, 
quelques torts envers vous, mais que toute 
personne qui avait la confiance de l'arma-
teur avait la sienne. 

— L'hypocrite I murmura Danglars. 
— Pauvre Dantès I dit Caderousse, c'est 

un fait qu'il était excellent garçon. 
— Oui, mais en attendant, dit M. Morrel, 

voilà le Pharaon sans capitaine. 
— Oh ! dit Danglars, il faut espérer puis-

que nous ne pouvons repartir que dans trois 
mois, que d'ici à cette époque Dantès sera 
mis en liberté. 

— Sans doute, mais jusque-là î 
— Eh bien I jusque-là me voici, monsieur 

Morrel, dit Danglars ; vous savez que je con-
nais le maniement d'un navire aussi bien 
que le premier capitaine au long cours 
venu ; cela vous offrira même un avantage, 
de vous servir de moi, car lorsque Edmond 
sortira de prison, vous n'aurez personne à 
remercier ; il reprendra sa place et moi la 
mienne, voilà tout. 

(La suite à demain.) 
ALEXANDRE DUMAS. 

Voir le film Monte-Cristo dans les Ciné-
mas passant les vues Pathé frères. 
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M. Caillaux a fait, au début de la guerre, 
avec Mme Caillaux, un voyage qui a donné 
lieu à des incidents en Amérique et à des 
polémiques en France. On apprit, à ce mo-
ment-là, que M. Caillaux avait eu, en Argen-
tine, des conversations analogues à colles 
qu'on a enregistrées en Italie. 

Des journaux argentins polémiquèrent à ce 
sujet. On • retrouverait, en cherchant bien 
dans la Gaccia mititar, trace de l'étonne-

-, ment qu'éprouvaient les milieux francophiles 
des relations qu'avaient eues M. Caillaux à 
Buenos-Ayres. 

L'instruction ouverte contre lui a fait re-
trouver des documents qui ont décidé le ca-
pitaine rapporteur à son arrestation. Il y a, 
en effet, pour lui comme pour Bolo. un do-
cument diplomatique envoyé au gouverne-
ment allemand. 

La comparaison que nous faisons avec 
l'arrestation de Bolo, fait suffisamment com-
prendre, pour le moment, les raisons de 
l'arrestation de M Caillaux. 

Ce document diplomatique, d'ailleurs, sera 
publié, comme a été publié le document rela-
tif à Bolo. 

Nous pouvons, dès maintenant, ajouter tout 
de même ce renseignement, aue quand M. 
Caillaux s'est rendu en Argentine, il y avait 
dans ce pays un représentant de l'Allemagne, 
le fameux comte de Luxburg qui s'est rendu 
odieusement célèbre par sa duplicité. 

Paris, 15 Janvier. 
La décision relative à M. Caillaux aurait 

été prise après réception d'un télégramme (ie 
M Lansing, secrétaire d'Etat à Washington, 
communiquant la traduction de dépêches 
chiffrées, échangées entre von Luxburg, mi-
nistre d'Allemagne en Argentine, et le comte 
Eernstorff. Ces dépêches seraient relatives à 
des conversations et à des démarches de M. 
Joseph Caillaux, au cours de la mission que 
le gouvernement français lui avait confiée 
en Amérique du Sud, à la fin de l'année 1915. 

Paris, 15 Janvier. 
VHomme libre écrit que l'autorité judiciaire 

se trouve devant la situation suivante : On 
avait arrêté Bolo pour un document diplo-
matique, on n'avait pan le droit de réserver h 
un autre citoyen français, quelle ou'ait été 
la situation occupée par lui précédemment, 
un traitement différent. L'opinion publique 
comprendra bientôt les raisons de l'attitude 
énergique du ministère. 

Le coiïre-îort de Fiorense 
Paris, 15 Janvier. 

Contrairement à ce que laissaient croire 
certains journaux du soir, l'arrestation ' ce 
M. Caillaux ne serait pas intervenue à la 
suite de la saisie d'un coffre-fort à Florence. 

Cette arrestation, dit-on, aurait été ordon-
née paT le capitaine Bouchardon. dès que 
celui-ci aurait été en possession d'un cablo-
gramme dos Etats-Unis, mettant à la charge 
de l'ancien président du Conseil des faits qui 
auraient paru au juge suffisamment graves 
pour entraîner cette décision. 

Paris, 15 Janvier. 
Un de nos confrères fait le récit suivant : 
Pendant l'une des premières comparutions do 

M. Joseph Caillaux devant le capitaine rappor-
teur II. Bouchardon demanda à l'ancien président 
du 'conseil s'il ne possédait pas un. coffre-fort 
en Italie. 

— Je n'éprouve aucun embarras â vous répondre 
sur ce point, exposa M. Josepli Caillaux. Je pos-
sède à Florence, au Banco di Sconto, un coflrc-
fort, comme l'en possède uai à Mainers et un 
autre à Paris. Jo pense Qu'il n'y a là rien qui 
no soit- de nature à vous surprendre. Comme tout 
particulier qui so déplace souvent, j'effectue des 
dénôîs là où- me conseille de le faire ma commo-
dité personnelle. Dans le coffre-fort sa trouvent 
les bijoux de ma femme, qu'elle n'a pas voulu 
laisser à Mamers, quand sa santé l'obligea à aller 
prendre les eaux en Italie. Il y a également des 
titres et des valeurs, afin que Mme Caillaux ait 
â sa disposition les coupons nécessaires pour 
réaliser facilement les sommes dont elle pourrait 
avoir besoin, sans avoir à m'écrire à chaque- ins-
tant. Ces titres, du reste, sont à Florence depuis 
ie mois d'août 1914. 

Au moment où les Allemands marchaient sur 
Paris, J'ai mis mes valeurs à l'abri, comme l'ont 
lait tant d'autres Français. Je n'éprouve non plus 
aucun embarras à vous déclarer que des papiers 
politiques, très importants, ainsi qu'une curieuse 
correspondance, figurent également à l'inventaire 
du contenu de ce coffre-for.t. 

Le capitaine Bouchardon ayant parlé d'une per-
quisition possible dans ce coffre-tort, M. Joseph 
Caillaux protesta vivement s'éeviant : 

— Je m'oppose à ce qu'on perquisitionne dans 
le coffre-fort en dehors da ma présence ou de 
celle d'un mandataire désigné par moi. Aussi bien 
c'est entre le 15 et le 20 octobre dernier, que pour 
la dernière lois, des pièces ont été déposées par mes 
soins dans ce coffre et l'affaire à laquelle je suis 
mêlé n'a éclaté que bien après cette date. 

Le capitaine Bouchardon fit observer à M. Joseph 
Caillaux qu'il ne pouvait pas faire opérer directe-
ment une perquisition à Florence, qu'il devait 
charger la justice italienne de cette mission, que 
toute garanties compatibles avec la loi italienne 
seraient offertes à M. Joseph Caillaux, et qu'au 
surplus, il n'avait à recevoir de personne d'indica-
tions sur la manière dont il devait conduire cette 
information. 

La perquisition fut donc ordonnée et exécutée 
Cn juge d'instruction a ouvert le cofîre-îort en 
présence du directeur du Banco di Sconto. Le 
magistrat italien qui opéra la perquisition, n'a en-
core fait parvenir à la justice française qu'un 
simple inventaire des objets qu'il a trouvés. 

Mais cette énumératton présente un réel intérêt 
peur l'information. 

Ce que contenait îe coffre-fort 
Paris, 15 Janvier. 

Dans 'uns interview acordée au rédacteur 
du Journal, Mme Caillaux, après avoir parlé 
de l'argent et des titres renfermés dans le 
coffre-fort de Florence, dit : 

Le coffre-fort contenait encore des papiers 
politiques, de politique intérieure, maïs datant 
tous d'avant la guerre. Quelques-uns d'entre 
eux étaient forts gênants pour certaines per-
sonnalités. Est-ce pour cela qu'on tenait tant 
à ouvrir ce coffre-fort et à l'ouvrir Slëgale-
ment ? Car la loi est formelle. On ne doit 
ouvrir un coffre-fort qu'en présence de son 
propriétaire. Or, non seulement on a passé 
outre à cette formalité, mais M. le capitaine 
Bouchardon a môme refusé de recevoir la 
clef que mon mari lui offrait et notre coffre-
fort a été littéralement cambriolé. Mon mari 
n'est pas moins innocent. Il m'a simplement 
dit en se séparant de moi : 

C'est une infamie de plus qu'on commet, 
et voilà tout, mais je suis tranquille. Je par-
tage sa confiance. 

La mission de M. Caiilaux en Argentine 
Paris, 15 Janvier. 

A la fin de la semaine dernière, rapporte 
I Ecfco de Pans, dent nous reproduisons les 
dires sous las plus expresses réserves, l'am-
bassadeur des Etats-Unis se présentait au md-
nistere îles Affaires Etrangères et remettait 
a M. Stephen Pichon un télégramme de M. 
Lansing, secrétaire d'Etat aux Affaires Etran-
gères, révélant le rôle joué par M. Caillaux, 
au commencement de 1915, dans la Bépubli-
que Argentine. 

Il s'agissait, à n'en pas douter, d'une com-
munication chiffrée du comte Luxhurs- le 
trop fameux ministre d'Allemagne à Buenos-
Ayres. 

Il paraît que le comte Luxburg avait en-
voyé, en mars 1915, à M. von Jagow, alors 
secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères, à 
la Whelmstrasse, un rapport qui aurait ré-
vèle, m plus ni moins, -que Caillaux, pendant 
son séjour en Argentine, avait été non pas 
seulement an relations directes avec le repré-
sentant officiel de l'Allemagne, mais aurait 
eu, il y a aeux ans et demi, avec l'Allema-
gne, des tractations de la Plus haute gravité 
i^e diplomate allemand aurait notamment dé-
clare que M. Caillaux se wé«entarait comme 
ie etief usu futur gouvernern-eint français, aue 
ricins ces conditions, il importait d'éviter "en 
Allemagne toute allusion au rôle possible do 
M. Caillaux, partisan de longue date d'un rap-
prochement franco-allemand. 

Jusqu'à quel point M. Caiihvux s'était-il en-
gage avec M. Luxburg, et pesr son imtermé-
uuairre, c est ce que les docun-ents diplomati-
que que la presse ainéricairje publiera au-
jourd'hui ou demain, dans leur intégralité 
veau sans doute nous révéler: 

m^i} Piquant, : M. Luxburg aurait télé-
graphié à Berlin par l'mterrn<«:iiair.e de Berch-
tolcl, que M. Caillaux se déclarait enchanté 
fies attentions dent il était l'objet de la part 
ùo$ représentants dimomatifj-ues de l'Allema-
gne en Argentine. Ce sont 1 a, on «n convien-
(tra des éléments de la plcS gTande impor-
tance, confirmant par &s d ceuments irréfuta-
nies 1 inculpation « d'intel'cigences avec l'en-
nemi » qui a motivé la lefvée de l'immunité 
parlementaire de M. Caillaux. 

Ajoutons que le document accursatour sera 
très probablement publié ce sosr ou demain 
à Paris. 

LES DECLARATIONS 
Q'UM ANCIEN. MIN3SVEE 

.T'ai pu rencontrer un membre de l'ancien 
Cabinet \iviani, et la convorr ration suivante 
s est engagée. 

De quelle mission aviez-vero» chargé M. 
Caillaux en Argentine, ' 

— Personnellement aucune. Un gouverne-
ment ne donne pas de mission, c'est l'affaire 
rte chaque ministre, qui n'en rend pas comote 
à ses collègues. Cette mission a été donnée 
à M. Caillaux par M. Thomson, miniistre du 
Commerce et de l'Industrie. Elle avait un ca-
ractère purement technique. M. Caillaux était 
chargé de la propagande et de certains 
achats. M. Caillaux est parti de Bordeaux en 
octobre 1914, alors que le gouvernement se 
trouvait encore à Bordeaux. Il a même «H 
un incident SUT le bateau. Il n'est rentré è^t 
France qu'en mars 1915, et il a eu encore un 
incident à Lisbonne. 

— M. Caillaux n'était-il pas président du 
Conseil d'administration du Crédit Argentin 7 

— Evidemment, et c'est ce qui lui donnait 
en Argentine ses grandes et ses petites en-
trées dans le monde financier. Ce qu'il y a 
de sûr, c'est que la seule personne avec la-
quelle M. Thomson ou qui que ce soit du gou-
vernement ne pouvait supposer que M. Cail-
laux s'aboucherait, serait le représentant de 
l'Allemagne. Voilà une mission dont, si les 
renseignements que l'on colporte sont exacts, 
il s'est chargé tout seul. 

Les avocats de ÏÏL Caillaux 
Paris, 15 Janvier. 

M0 Démange, défenseur de M. Caillaux, 
s'est rendu liier après-midi, auprès du capi-
taine Bouchardon, et lui a demandé, tant 
en son nom personnel qu'en celui do M8. Cec-
ealdi, un permis lui permettant de se rendre 
auprès de M. Caillaux, à la prison de la 
Santé. Cette autorisation a été accordée aux 
deux avocats. 

La remise de l'argent 
avancé à la France 

Washington, 15 Janvier. 
De retour de France, le sénateur Kenyol a 

prononcé devant le Club républicain de 
New-York, tin important discours où il de-
mande notamment qu'après la guerre, les 
Etats-Unis fassent remise à la France de 
toutes les sommes, capital et intérêts avan-
cés, à cette puissance depuis l'entrée en 
guerre des Etats-Unis. 

La réquisition des voiliers 
Washington, 15 Janvier. 

Le ministère de la Marine procède au re-
censement de tous les voiliers, ce qui fait 
croire à la réquisition prochaine des voi-
liers américains. 

M. Redflelcl, ministre du Commerce, a an-
noncé que 175 voiliers d'un tonnage global 
de 425.000 tonnes se trouvent dans'les mers 
voisines des eaux territoriales américaines 
et que 500 voiliers do mil' i tonnes ou plus 
battent pavillon américain. 

sur les portes du cabinet de M. Diamandi et 
sur les armoires contenant l'argenterie. 

L'échec des pourparlers amènerait 
un soulèvement en Allemagne 

Amsterdam, 15 Janvier. 
Les nouvelles d'Allemagne donnent de plus 

en plus l'impression qu'une crise gouverne-
mentale grave est sur la point d^éclater, me-
naçant d'emporter Hertling. 

D'après les derniers télégrammes de Ber-
lin, le Conseil de la Couronne auquel assis-
taient sous la présidence de l'empereur Hin-
denburg, Ludendorf, Hertling, von Kuhl-
mami, revenu exprès de Brest-Litovsk ; 
Bernstofî, rappelé de Constantinople ; les 
ministres allemands à La Haye, Berne, «Co-
penhague. Stockholm, a longuement discuté 
la situation politique créée par les récents 
événements. Les journaux annoncent de 
grands changements disant qu'Hertling — 
qui serait tombé subitement malade — se-
rait trop faible et trop âgé pour diriger 
dans les circonstances actuelles la politi-
que allemande. Bulow, Bethmann-Holweg, 
Michaelis, mandés aussi à Berlin, forment 
autour du kaiser une sorte de conseil des 
anciens. 

On dit que si un changement se produit 
il sera évidemment un signe précurseur de 
la rupture des pourparlers avec la Russie. 

On estime qu'à raison des conjonctures, il 
sera difficile de former un gouvernement 
avec des civils, beaucoup de personnes pen-
sent qu'une dictature militaire est proche. 

La seule chose qu'on redoute, est un sou-
lèvement des masses populaires si l'échec 
des pourparlers de Brest-Litovsk était défini-
tivement publié. Il-est vrai qu'il y a diverses 
combinaisons en vue : une avec Bulow à la 
chancellerie, une autre avec Bernstoff, une 
troisième avec Bernstoff et Bulow. Le doc-
teur Rosen, ministre allemand aux Pays-Bas, 
qui vient d'être rappelé d'urgence à Berlin, 
aurait des chances de succéder a von Kunl-
mann. 

lu soyp de fores 
des' remKiniâiisies 

Le ministre de Roumanie 
et ses secrétaires arrêtés 

Pétrograde, 11 Janvier. 
(Retardée en transmission). 

Sur l'ordre de l'Institut Smolny, M. Dia-
mandi, ministre de Roumanie et le person-
nel de la légation, ont été arrêtés hier après 
midi et internés à la forteresse Pierre-et-
Paul. On ignore encoe les motifs de cette me-
sure. H convient de rappeler cependant que, 
dernièrement, ïrotsky menaçait publique-
ment de prendre des mesures sévères contre 
les fonctionnaires roumains quelle que soit 
leur position, si des mesures de répression 
contre les maximalistes en Roumanie conti-
nuaient'. 

L'arrestation a provoqué une émotion con-
sidérable dans le monde diplomatique. Aucun 
journal ne paraissant pendant ces jours de 
fête, à l'occasion du nouvel An russe, la 
nouvelle ne s'est pas répandue encore dans 
le public. 

Pétrograde, 14 Janvier. 
L'arrestation de M. Diamandi, ministre de 

Roumanie, s'est produite dans lés circonstan-
ces suivantes : Hier soir, vers huit heures, 
un groupe d'une quarantaine de soldats en 
armas commandé par un aspirant et accom-
pagné d'un commissaire maximaliste arrivè-
rent devant l'immeuble où est située la léga-
tion de Roumanie et en occupèrent toutes les 
issues. Ils laissaient pénétrer les personnes 
venant du dehors, mais retenaient à l'inté-
rieur celles qui voulaient sortir. 

En même temps, cinq automobiles s'arrêtè-
rent devant la légation. M. Diamandi donnait 
précisément hier soir, à l'occasion da la fin 
de l'année, un dîner auquel il avait convié 
le personnel de la légation et les membres 
de la mission militaire roumaine. Quelques 
invités étaient déjà arrivés quand se pré-
senta le commissaire maximaliste suivi de 
Faspirant commandant le détachement et de 
quelques soldats. Le commissaire demanda 
à être reçu par le ministre et déclara alors 
à celui-ci qu'il avait ordre de l'arrêter et de 
le conduire à l'Institut Smolny. 

M. Diamandi demanda quelques explica-
tions sur une pareille mesure constituant une 
violation de toutes les conventions interna-
tionales établies qui garantissent la personne 
des membres du corps diplomatique. Mais le 
commissaire maximaliste se retrancha der-
rière l'ordre dont il était porteur et comme 
M. Diamandi demandait qu'on le laissât au 
moins reoev:»'r ses invités et qu'on lui per-
mit de se rendre à l'Institut seulement après 
le dîner. Le commissaire répondit que l'ordre 
d'arrestation était exécutoire immédiatement 
et il engagea le ministre à prendre avec lui 
quelques vêtements de rechange et ses objets 
de toilette. 

M. Diamaj-udi fît préparer deux valises, prit 
congé de ses invités qui étaient arrivés sur 
ces entrefaites et quitta la légation vers 9 heu-
res et demie. Il fut emmené en automobile 
par le commissaire maximaliste. 

On a apnris depuis que M. Diamandi aurait 
été transféré à la forteresse Pierre-et-Paul. 
Avec ie ministre a été également arrêté à la 
légation le lieutenant Kraye, secrétaire de 
lattaché militaire roumain. Dans la soirée 
ont été arrêtés à l'Hôtel. Astoria où ils habi-
tent le rolonel Ola'la, atlaché militaire, le 
commandant Draga.nesco, membre de la mis-
sion milita ire roumaine. Avant de quitter la 
K'gation, le commissaire a apposé les scellés 

Paris, 15 Janvier. 
La séance est ouverte à 3 heures 15. 
M. Paul Csschanel préside. 

LES IHTERPELLÂTlfifi8 
Lo présidant donne aussitôt lecture du libellé do 

l'interpellation de M. Paul Uruet sur les mesures 
que le gouvernement compte prendre pour faire 
cesser les campagnes do presse concernant les affai-
res judiciaires en cours. 

M. Doschancl. — Quelle date propose le gouver-
nement pour la discussion.de cette interpellation t 

M. Ciomsnceau. — La Chambre comprendra que 
le gouvernement est dans l'Impossibilité d'accepter 
une interpellation sur les affaires judiciaires eu 
cours. (Très bien l sur de nombreux bancs). 

Les campagnes in h pressa 
réactionnaire 

M, Paul Gruet, député radical-socialiste de la 
Cûte-d'Or, monte à la tribune. 

H. Paul Gruet dit qu'il entend obliger le prési-
dent du Conseil à lui donner une immédiate satis-
faction, c'est-à-dire à faire cesser les campagnes de 
presse et notamment celle dje l'Action Française. 
(.Mouvements divers; exclamations). 

La Chambre consultée décide da renvoyer à la 
suite de l'ordre du jour la discussion do l'interpel-
lation Gruet. 

M. Deschanol appelle alors l'interpellation de 
M. Ernest Lafont sur les mesures crue lo gouverne-
ment compte prendre pour faire assurer par la 
justïca militaire le -respect du droit au bénéfice de 
tous les Inculpes, quelle quo soit leur situaUon so-
ciale ou politique. 

M. Desch.niel. — Quelle date propose le gouver-
nement pour la discussion î 

M. Clemenooau. — Je prends la liberté de faire 
observer que je ne comprends pas très bien le sens 
de celte Interpellation. 

Cris d l'Extrême-Gauche .- On n'entend pas ! 
M. Cloinei-.csau répète sa déclaration. 
M. Clemenceau. — M. Lafont n'a pas précisé. 
M. Ronautiol. — Mais vous avez bien compris. 
M. E. Lafont. — Nous sommes donc d'accord avec 

le président du Conseil pour discuter de suite I 
(Applaudissements à l'Extremc-Gauche et sur di-
vers bancs). 

M. Olemenooau. — Pardon, je suis simplement à 
l'ordre de la Chambre et rien do plus. (Très bien l 
sur divers bancs). 

M. S. Lafont. — Moi aussi. 
M. Dosohancl met d'abord aux voix le renvoi a 

la suite. Toute l'Extrême-Gauche et une partie de 
la Gauche votent contre. 

Le renvoi à la suite est rejeté à mains levées. 
(Applaudissements a l'Extrême-Gauche). 

Le renvoi à vendredi est également rejeté. La 
discussion Immédiate est ordonnée. 

inisrpeiiation de 1. Lafont 
M. E. Lafont, sur le ton le plus calme, de-

vant une Chambre très attentive, développe 
une thèse juridique à propos de l'ouverture 
du coffre-fort de M. Caillaux à Florence. Les 
officiers de la police judiciaire militaire ne 
peuvent procéder ou faire procéder par voie 
de commisison rogatoire à une perquisition 
domiciliaire ou à une saisie des papiers et 
effets qui seraient jugés utiles à la manifes-
tation de la vérité qu'à une condition for-
melle qui est inscrite clans l'art. 39 du Code 
d'instruction criminelle ainsi conçu : « Les 
opérations prescrites par les articles pré-
cédents seront faites eji présence du prévenu, 
s'il a été arrêté et s'il ne veut ou ne peut y 
assister cn présence d'un fondé de pouvoir 
qu'il pourra nommer. Les objets lui seront 
présentés à l'effet de les reconnaître ou de 
les parapher, s'il y a lieu, et au cas de refus, 
il en sera fait mention au procès-verbal. » 

M. Ch. Benoïst. — U s'agit d'une opération 
judiciaire qui s'est déroulée en Italie. 

M. E. Lafont. — Les règles du droit en Ita-
lie sont sur ce point calquées sur les nôtres. 

Le député de la Loire, qui est un avocat 
distingué, cite des arrêts da la Cour de cas-
sation, pour établir la nécessité de la présen-
ce de l'inculpé ou d'un représentant pour 
accomplir une pareille opération judiciaire. 
C'est une nécessité de droit et une nécessité 
morale. Nous demandons le respect pour tout 
le monde et sans démagogie, pour les plus 
grands commo pour les plus petits, des rè-
gles du droit. 

Je relie le droit à la politique en disant que 
l'appareil puissant de la justice' ne doit pas 
pouvoir devenir une arme des partis. (Vifs 
applaudissements à l'Ejctrême-Gauche). Les 
preuves d'origine basant vos accusations doi-
vent être des preuves solides, des documents 
certains. Vous ne pourrez établir avec im-
partialité les inculpations que si vous appli-
quez scrupuleusement l'appareil compliqué, 
ennuyeux, gênant de la justice. Je suis an-
goisse lorsque je lis dans les journaux, jetées 
au gré des colonnes à remplir eu au gré du 
gouvernement à satisfaire, des dépêches ac-
cusant un tel ou un tel, mettant en parallèle 
l'affaire d'aujourd'hui et celle d'hier. (Applau-
dissements à l'Extrèmc-Gaucho et sur quel-
que bans à Gauche). 

Discours E!Q i. Ignssa 
M. Ignace, sous-secrétaire d'Etat à la Jus-

tice, monte a la tribune,. 
Cris à l'Exirême-Gauche : Clemenceau 1 

Clemenceau I Clemenceau ! 
Le ssus-sacrétairo d'Etat prend la parole 

et, avec une grande énergie, affirme que la 
procédure suivie a été absolument régulière. 

A ce moment, M. Gruet, pris d'une syn-
cope, tombe à sa place. Toute la Chambre se 
tourne vers l'endroit où il est tombé. Ses 
collègues le transportent dans les couloirs ra-
pidement. Le pénible incident terminé, M. 
Ignace reprend la parole. Il explique com-
ment, il y a quelques jours, le capitaine rap-
porteur ayant appris l'existence Su coffre-
rort à Florence, envoya une commission ro-
gatoire en Italie par l'intermédiaire de notre 
représentant à Rome. Il appartenait exclusi-
vement aux autorités judiciaires italiennes 
de procéder à l'opération judiciaire récla-
mée. (Bruits à l'Extrême-Gauche). 

M. Ignace. — Le respect du territoire ne 
peut être mise en cause. L'opération ne pou-
vait être pratiquée que par les autorités ita-
liennes qui, je n'ai pas besoin de le dire, se 
sont conformées aux lois. (Applaudissements 
sur nombreux bancs). 

M. E. Lafonî. — Vous n'apportez aucune 
démonstration. 

M. Ignace. — C'est vous qui n'apportez au-
cune démonstration que l'opération fut illé-
gale et je ne vous le reproche pas. Vous n'avez 
pas le dossier. Nous vous affirmons le con-
traire et je demande à la Chambre da respec-
ter le principe tutélaire de la séparation des 
pouvoirs. (Applaudissements sur de nom-
breux bancs, sauf à l'Extrême-Gauche). 

Répliqua rie IL Lafont 
M. E. Lafont. — Mon cher Ignace, vous ne 

m'en voudrez pas. mais c'est le président du 
Conseil, le chef do la police militaire que 
j'aurais voulu entendre. (Applaudissements 
à l'Extrême-Gauche). 

M. Deshayas. — Il est muet ! 
M. Clemenceau. — Je prends la responsa-

bilité de mes actes ! 
M. E. Lafont. — Vous nous dites : J'ai en-

voyé la commission rogatoire à un ambas-
sadeur qui n'est pas suspect dans l'affaire, 
M. Barrère. (Rires à l'Extrême-Gauche). 

M. E, Lafonî. — Si vous apportez un- dos-
sier, vous vous demandez si c'est du so-
lide ou si c'est du toc I Avez-vous demandé 
au gouvernement italien que l'inculpé soit 
représenté à l'opération î 

M. Ignace. — Nous affirmons que le droit 
n'a pas été violé. 

M. E. Latent. — Et moi. j'affirme qu'il l'a 
été puisque le Code français et le Code ita-
lien exigent que l'inculpé soit présent ou re-
présenté. Est-ce par une défaillance de l'in-
culpé qu'il n'a pas été représenté 7 

M. Leredu. — En tout cas, il m'appartien-
dra qu'à la Cour de cassation de le dire. 
(Applaudissements sur divers bancs). 

M. E. Lafont, — Oui ou non, l'inculpé était-
il présent ou représenté ? 

M. Ronaudel. — C'est une forfaiture. Restez 
à La tribune jusqu'à ce qu'on vous réponde. 
(Applaudissements. Bruit). 

M. Ignace, avec force. — J'ai répondu. (Ap-
plaudissements). 

M. E. Lafont maintient que, non et repro-

che au gouvernement, d'après une citation 
de journal, d'organiser des campagnes de 
presse. 

M. Clemenceau. — C'est une information 
inexacte que j'avais donné l'ordre de censu-
rer. (Bruit à l'Extrême-Gauche). <• 

M. E, Lafont. — Vous faites faire des com-
munications officieuse^. 

M. Ciemonceau. — Lorsqu'on dit des choses 
comme ça, on les prouve ! 

M. Mayéras. — Vous eh avez un cynisme I 
(Bruit). 

M. E. Lafont poursuit la lecture de l'in-
formation provenant soi-disant du cabinet 
du président du Conseil. 

M. Clemenceau répète qu'elle est fausse. 
M. E. Lafont. — Je n'ai pas dit que tout ce 

qui vient de votre cabinet est exact. (Applau-
dissements à l'Extrême-Gauche. Bruit). 

AVANT LE SCRUTIN 
M. Deschane! lit l'ordre du jour déposé par 

MM. Moutct, Aubriot, Mayéras, Longuet, 
ainsi conçu : n La Chambre invite le gou-
vernement à faire respecter dans tous les 
cas pour tous les inculpés les règles tutélai-
res de la justice ». 

f.î. Igstaco. — Le gouvernement demande le 
vote de l'ordre du jour pur et simple I (Pro-
testations à l'Extrême-Gauche. Très bien ! 
sur les autres bancs). 

M. Moutct. — Ce n'est pas réglementaire. 
Plusieurs voix au Centre : Nous deman-

dons l'ordre du jour pur et simple. 
M. Aubriot. — Il me semble impossible que 

la Chambre ne soit pas unanime à voter no-
tre ordre du jour popr le respect des règles 
tvïïélàires de la justice. (Applaudissements à 
l'Extrême-Gauche). 

M. fîiboyre. — La Chambre ne peut que vo-
ter l'ordre du jour pur et simple. Logique-
ment et constitutionnellement, elle ne peut 
prendre parti pour la thèse soutenue par 
M. Lafont en votant l'ordre du jour présenté 
par des socialistes. 

M, Desiiayss. — Et des radicaux ! 
M. Cachin. — Des républicains. (Mouve-

ments divers). 
M. Rifccyi'o. — Nous serions amenés à dire 

que dans l'affaire spéciale en cause les for-
mes n'ont pas été respectées. Moais M. Joseph 
Caillaux a toutes les "voies de droit pour se 
défendre et il pourra allc-r devant la Cour dé 
cassation. (Applaudissements sur de nom-
breux bancs). Notre président a cité l'exemple 
de notre démocratie respectant les lois. La 
première est la loi constitutionnelle. Pour 
l'instant nous ne pouvons intervenir dans 
cette affaire. (Applaudissements). 

M. Alexandre Varenna, se levant à l'Ex-
trême-Gauche, adjure le président du Con-
seil de ne pais laissai- la Chambre dans la 
situation où elle se trouve, d'afflrmeT que la 
loi n'a pas été violée. Il ne peut laisser la 
Chambre dans la situation de peraître faire 
bon marché des règles de la justice et je 
lui retourne une de ses paroles : « Pas cela, 
ou pai vous. » (Applaudissements- à l'Ex-
trême-Gauche). . 

Déclaration fie I. Cistnsnseau 
M. Clemenceau se lève à son banc. (Mouve-

ment d'attention). Le président du Conseil 
fait cette courte déclaration : 

— Messieurs, je ne puis répondre à M. Va-
renne que ce que M. Ignace a répondu à 
M. Lafont. On nous a demandé si nous pou-
vons être comptables de la façon dont une 
loi française a été appliquée en Italie. Le 
justice française ne s'exeice que sur le 
territoire français. Le gouvernement italien 
est un gouvernement honorable auquel on 
peut faire confiance. La magistrature ita-
lienne a un code. Nous lui faisons confiance 
jusqu'au jour où. il serait démontré qu'elle 
n'a pas appliqué la loi et nous n'en serions 
pas responsables. (Applaudissements). 

MB do l'ordre du jour pair e! simple 
L'ordre du jour pur et simple accepté par 

le gouvernement est adopté après pointage 
par 369 voix contre **05. 

claires, a opéré aujourd'ui trois perquisi-
tions se raoertant à l'affaire Marguliès. La 
première olîez un homme d'affaires et r~-
seitler de Marguliès qu'il a aidé en divo 
eirp.rtn.qtnn^pc nntrirnmpnl lors dp la limi 

(03 sur m pe 
L'ordre du jour appelle la discussion de la loi 

sur les pensions. 
La Chambre reprend lo projet à l'article 1S (droit 

des ascendants). L'allocation en cas d'Indigence 
est fixée pour le père à 180 francs, pour la méro 
a 180 francs si elle est veuve remariée, à 250 francs 
si cllo est veuve non. remariée. Pour le père et la 
mère conjointement à 300 francs et à défaut du 
père pt de la mère, 120 francs pour le grand-père 

jOU-la,,grandmerc. 200 francs pour le grand-père 
et la grand'mère conjointement. 

M. Bourêly soutient un amendement tendant à 
porter à eoo francs l'allocation tour la mère veuve 
qui a perdu son unique soutien. Le député de 
l'Ardèche cite des cas de mères do famille réduites 
à la misère par la mort de leurs fils. 

M, Abraml. — Il ne s'agit bien entendu que de 
la mère veuve non remariée. 

M. Bourély. — Bien entendu. 
L'amendement Bourély, accepté par le gouverne-

ment et la Commission, est adopté. 
M. Locçuiri. — il laut assimiler la grand'mère 

veuve à la mère veuve. 
M. Abrami. — Noua sommes d'accord s'il s'agit 

do la grand'mère veuve qui a perdu son unique 
soutien. 

M. Chaseaing. — Il faudrait aussi relever les 
chiffres pour les grands parents. Je propose 200 Ir. 
pour le grand-père ou la graend'mère et 400 francs 
pour le grand-père et la grand'mère conjointement, 
000 francs pour la grand'mère veuve non remariée. 
(Très bien I Très bien 1 sur tous les bancs). 

Ces chiffres non combattus par la Commission et 
le gouvernement, sont adoptés à mains levées. 

La suite do la discussion est renvoyée à jeudi 
après-midi. 

La séance est levée à 6 heures 40. 

Paris, 15 Janvier. 
La séance est ouverte à 3 heures 30. 
M, Antonîn Dubost préside. 
I,e président annonce qu'il a reçu de M. Perehot, 

une demande d'interpellation adressée au ministre-
du Commerce, sur les projets du gouvernement en 
vue d'une union économique des nations amies et 
alliées. D'accord entre lo ministre du Commerce et 
M. Perehot, la date de la discussion est fixée au 
Jeudi 24 janvier. 

LA HAUTE-COUR 
Il est procédé au scrutin pour la nomination de 

neuf membres de la Commission d'Instruction de la 
Haute-Cour. 

Sont élus : MM. Ratier, 143 voix ; Théodore 
Girard, 142 voix ; Pérès, 140 voix : Ville, 
137 voix ; de Las Cases, 137 vt?ix ; Vidal de 
Saint-Urbain, 135 voix ; Savary, 132 voix ; 
Bérard, 129 voix : Monis, 123 voix sur 145 vo-
tants. 

Sont élus membres suppléants : MM. Guil-
lier, 133 voix ; Poulie, 136 ; Peyronnet, 134 ; 
Reynald, 132 ; Larère, 130 sur 141 votants. 

Est élu vice-président chargé de présider 
la Haute-Cour en cas d'empêchement du pré-
sident, M. Régismanset, par 118 voix sur 
132 votants. 

Le Sénat adopte, après la déclaration d'urgence, 
la proposition do loi tendant à rendre appUcable 
aux écrivains de la Marine l'article premier de la 
loi du io avril 1S6S. 

Sur la demande de. M. Delaneîo, rapporteur, 11 
ajourne à la prochaine 6éanee, là première 
délibération sur la proposition de loi de MM. Henry 
Chéron et Ernest Cauvin, attribuant le droit de 
pardon aux tribunaux correctionnels, a l'égard des 
prévenus qui n'ont pas encore été condamnés, éten-
dant les conditions d'application de l'article 403 du 
Code pénal. La séance est suspendue à 17 h. 20. 

La séance est reprise à 17 h. 40. Le président pro-
clams le résultat de l'élection du vice-président 
de La Haute-Cour et des membres de la Commission 
d'instruction. 

Le Sénat s'ajourne à jeudi. 17 Janvier, à 3 h. 30. 

La séance est levée à 5 heures 50. 

Les Scandales 
Le trafic de3 rapatriements d'Allemagne 

Paris, 15 Janvier. 
L'Heure dit que sur mandat du lieutenant 

Salanson, M. Priolet a perquisitionné cé ma-
tin chez un docteur X.,., d'origine étrangère. 

Une volumineuse correspondance a été sai-
sie. Ellj a établi que le docteur X... se ren-
dait fréquemment eu Suisse, où il s'abou-
chait avec des médecins allemands dans le 
but de faciliter le rapatriement de certains 
prisonniers français en Allemagne. 

Chaque rapatrié versait ensuite de cinq à 
dix mille francs. 

L'affaire Marguliès 
Paris, 15 Janvier. 

Sur mandat du juge d'instruction de Nice, 
M. Pachot, commissaire aux délégations judi-

circonstances, notamment lors ue la liquida-
tion de sa situation chez Rcsemberg. Les 
deux autres ont été faites chez deux person-
nes de l'entourage de MarguMês. De très 
nombreux documents ont été saisis et seront 
incessamment transmis au Parquet de Nice, 

Notules Marseillaises 

Une Proposition 
Donc, chacun est d'accord, aujourd'hui, 

pour que la carte de pain soit instituée, rapi-
dement. 

C'est cette rapidité qui apparaît surtout né-
cessaire pour permettre une régularisation 
prochaine de la répartition de la farine. 

Nous croyons donc utile de soumettre à la 
Mairie la proposition suivante, -qui réglerait 
la situation en vingt-quatre heures : A jour 
dit, dans chaque boulangerie, un employé se 

ie 
que sur présentation de 

la carte de sucre, par exemple. Chaque per-
sonne donnerait sa carte à l'employé qui no-
terait sur une feuille le nom et la quantité 
attribuée, à raison d'un chiffre déterminé par 
tête. 

Le soir même, la feuille, dûment remplie, 
serait affichée dans la boulangerie et, de ce 
jour, le boulanger ne délivrerait que les quan-
tités inscrites. On accorderait, .en sus, à cha-
que boulanger, un supplément de tolérance, 
destiné aux passagers. 

Ainsi, en vingt-quatre heures, la situation 
serait réglée et la publicité des quantités 
constituerait un contrôle permanent. 

i i 

La Température 
Ciel couvert, hier, a Marseille. Le thermomètre 

marquait, à 7 heures du matin 2"2, à l heure de 
l'après-midi il*i et à 7 heures du soir 10°2. Maxi-
mum lt'6, minimum 0'7. Aux mêmes heures, le 
baromètre indiquait les pressions de 768 mlm 1, 
700 "/m 4 et 769 "/". Un vent d'Est puis d-u Sud-
Est a régné faiblement pendant toute la Journée. 

Notre ami Vives-Apy, le peintre marseillais si 
sympathiquement connu, expose à la galerio 
Druet, a Paris, une série d'aquarelles. Ce sont des 
sensations de la Provence au printemps, sens la 
lûmléré et EOUS les fleurs et très nouvelles de vi-
sion. Vivés-Apy s'apparente de plus en plus à la 
lignée des jeune.3, dee modernes qoii sont la gloire 
de l'art français. Certains de son succès, cous 
l'en félicitons par avance. 

Dans le compte rondu du Conseil de guerre, 
paru ces Jours derniers, nous avons relaté la 
condamnation h un an de prison avec sursis de 
M... A... A..., d'Avignon, pour détournement d'un 
colis de savon au préjudice do la Compagnie 
P.-L.-M.. Nous devons a la vérité de dire que c'est 
à un mois do prison avec sursis que M... A... a été 
condamne. _^ 

Au Tribunal Correctionnel. — Les deux frères 
Olivier. Louis et Won, étalent traduits à l'audience 
d'hier, sous l'inculpation de vol et complicité pour 
avoir dérobé dix-sept ballots de sacs appartenant 
aux Rizeries de la Méditerranée. Lo Tribunal a 
condamné Louis Olivier à 13 mois de prison et son. 
frèro Léon à un an de la même peine. 

vw En octobre dernier, une discussion éclatait 
entre la tenancièro d'un bar, Mme Amerigo et un 
certain Forrucio Tcci. Le Jeune Tonga ayant cru 
devoir intervenir, Ferrucio Tocl tourna sa colèie 
contre lui et s'armant d'un couteau, lui en porta 
un coup à l'abdomen. Ferrtisio Toci, qui avait à 
répondre devant le Tribunal correctionnel de son 
acte de brutalité, a été cranlamné, pour ce fïit, à 
15 mois de prison. 

vw François Contursl, sa maltresse MaTla Cous-
tourller et leur ami Victor Forini jugèrent bon, le 
SO novembre dernier, d'emporter à leur logeuse 
divers objets et une somme de 300 francs. Au trio 
qui comparaissait à l'audience d'hier, le Tribunal 
a Infligé les peines suivantes : Contursl, 8 mois de 
prison; Maria Coustourlier, 6 mois et Victor Forini, 
4 mois. ^ 

« On on a mis » au Chfitalet-Théatra. — On nous 
signale do tous cotés l'énorme, le prodigieux suc-
cès de On cn amis, la spirituelle et amusante re-
vue de Rlp. Rappelons que les représentations de 
On en a mis auront lle-u' "les 18, 13 et. 20 janvier 
(matinée et scttSë le"20).r- ' ' ' : ' > ™ } 

Comités d'intérêts do3 quartiers. — La Fédéra-
tion d'Intérêts des qu-ajrtlers pour la défense des 
consommateurs, se réunira ce roir, à 6 h. 30, bar r.lanc, boulevard Dugornmier. La délégation ren-
dra compte de l'entrevue qu'elle a eue avec M. le 
préfet et M. lo maire. 

Les agressions. — Samedi dernier, alors 
qu'il revenait de faire divers encaissements, 
M. Guyot, comptable de la coopérative La 
Butineuse, boulevard Oddo, était assailli, 
vers 7 heures, non loin de son bureau, par 
des individus qui le rouèrent de coups et ten-
tèrent de lui enlever un sac- contenant 
12.000 francs. Mais M. Guyot se défendit éner-
giquement tout en appelant au secours. Des 
voisins accourant, les agresseurs s'enfuirent. 
Ils sont activement recherchés. 

■vw Dans la nuit de dimanche à lundi, des 
malfaiteurs pénétraient par effraction dans 
l'entrepôt de M. Préaud, boulevard Extérieur, 
au quartier d'Arenc. Puis ils assaillaient M. 
Joseph Carlon, 70 ans, concierge, qu'ils rouè-
rent de coups. Les cris de M. Carlon attirant 
le voisinage, les agresseurs déguerpirent. M. 
Carlon a dû s'aliter. 

Enfant brûlé vif. — Le 30 décembre dernier, 
le petit Antoine Carbone, 7 ans, habitant 
boulevard dû Chemin-de-Fer, 3, s'approchait 
trop d'un poêle qui mettait lo feu à ses vête-
ments. Le pauvre enfant fut transporté dans 
un état grave à la Conception, où il succom-
bait avant-hier, des suites de ses brûlures, 
en dépit des soins assidus dont il était l'ob-
jet. 

Les vola et tes volours. — Avant-hier matin, 
M. Victorin Porrin, négociant en bois, aUalt signa-
ler a la police qu'au cours de la nuit précédente 
des malfaiteurs avaient enlevé dans sa remise, 
i, avenue Pasteur, un cheval et un sac d'avoine, 
valant environ 2 000 francs. 
vu Par effraction, l'autre nuit, des malandrins 

se sont introduits dans la fabrique de chaussures 
de M. Joseph Sasso, 38, rue des Treize-Escaliers, 
et s'y sont emparés de quatre douzaines de peaui, 
valant 1.000 Irancs. 
vu Avant-hier après-midi, sur un tramway du 

Pî'cda. Mme Angé-line Ardisson, demeurant chemin 
de Toulon, 250, était dépouillée de son poTteraon-
nale par un jeune vaurien que des hussards arrê-
tèrent, après une poursuite mouvementée. Le vo-
leur est un nommé Sicurl Henri, 10 ans, sans 
domicile, repris de justice, crui. conduit au com-
missariat ds police du Rouet, tenta de s'échapper 
en escaladant une fenêtre. Il a été écroué. 

vw Dans la soirée du 12 janvier, un malandrin 
s'est introduit dans la chambre du garçon laitier 
Fritz Lels&r, route nationale de La Rose, 00. Frac-
turant ensuite une valise, le cambrioleur put s'em-
parer d'une somme de 803 francs. 

Débitants cîo Boissons. — Les membres de la 
Chambre Syndicale des Débitants de Boissons sont 
invités a assister à l'assemblée générale statutaire 
qui aura lieu demain, à 3 heures du soir, rue des 
Dominicaines, 50. "Rapport moral et financier de 
l'exercice 1917; modifications aux statuts; élection 
de sept membres du Comité directeur. 

Petite Chronique. — Ce soir, à 6 heures 15, M. De-
crock, professeur à la Faculté des Sciences, fera 
une conférence de botanique appliquée à l'amphi-
théâtre. Sujet traité ; « La Cellule ». 

vw La Syndicat des Libraires, informe les habi-
tués des cabinets de lecture que par suite de 
l'augmentation du prix dss livres et des reliures, 
les abonnements seront à 1 fr. 50, 2 fr. 50 et 3 fr. 
par mois a pcrtlr.du 1er février 1913. 
m La prochaine séance do la réunion médlco-

chirurgicaie de la 15» région aura lieu demain, 
à 4 heures 45, place du Marclié-des-Capucines, 3. 
Les médecins civils, militaires et alliés y sont in-
vités. 

vw Le Syndicat des Médecins de notre ville pu-
bliera dorénavant dans les Journaux les noms des 
médecins démobilises qui reprendront leurs visi-
tes et consultations. Chacun pourra ainsi recourir 
aux soins de son ancien médecin. 

le numéro du Midi Sportif (Clément de Cours, 
fliirtfcteiur), qui paraît aujourd'hui, est en vente 
dans tous les kiosques. 

Autour de Marseille 
AUB.AGNE, — Allocations. — Les allocations 

militaires sont payables à partir du vendredi 
18 courant pour Aubagne et La Penne. La caisse 
sera ouverte aux heures habituelles. 

AIX. — Prise d'armes. — M. le colonel Hannezo 
a remis les décorations suivantes : 

Médaille militaire : M3I Bastion Albert, ad-
judant au 7* régiment de marche; Ballon Gustave, 
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T a<> maM1,?: Arnaune Eugène. ?« J?J„ «^marche; Tcuil Mohammed Ou-led Abd-el-Aader. caporal au 7- de mardi» 

Croix ue guerre s MM. Jammes Alfred arù 9' r*-
Su*M ̂ Uîml^rieDS- Matala Mohammed, au 2 régiment de marche. 
^If1?16"1? dcs mUltaires morts pour la Patria îî?,.!î* t'°1?nés/llx..far"11!,es de ; MM. le canttaina 
Majras Jules, du 65' d'Infanterie; lieutenant" Jean-
nin Joseph, du 103; d'infanterie; Fourgeou Léonce, 
sergent au -70" d'infanterie ; Ottavianl Eugène! 
cannai-fourrier au 203- ; d'Infanterie; ' Perln c£ 
mu.le, soldat au 157' d'infanterie- Veyrier Ferdi" 
nand, soldat au »* bataillon de chasseurs. -w 

A la sous-préfecture. — M. Bortln, sous-préfet la-' 
rimalro i Oien, a été nommé, en la même rrualiiô 
a Aix-en-Provence. Nous lui souhaitons la bien-venue. 

Exposition. — Mlle Fany Villevleille, professeur. 
ïttn\"'exposer chez Mme Michel, papetière. cours 
Mirabeau, une jollo collection do fleurs variées, 
d un fort bel effet. Nos compliments a Mlle Ville-
Vieille, arUste peintre bien connue. 

Acte ae probité. — M. Bocconi Auguste, rue Pa-
vllion 19, a trouvé un portefeuille noir, contenant 
05 francs en billets rte banque, qui a été remis à 
son légitime propriétaire, M. Louis Ducros. • 

Coopérative des fonctionnaires (en formation). — 2 .raj.son de délais légaux a observer, l'assemblée) 
générale constitutive, qui devait avoir lieu lo mer* 
créai le courant, est repea-iéo au lundi, 21 Janvier* 

A NOSABONNES 
Tous nos _ nouveaux abonnés t'ecey» 

vront gratuitement, sur leur demande, 
tous les numéros qui ont déjà paru 
de notre feuilleton Le Comte de 
Monte-Cristo, dont le succès est si 
considérable. 

LEGION D'HONNEUR 
Notre distingué concitoyen, M. Gabriel 

Chanat, capitaine du génie, sur le front d'Al-
sace, engagé volontaire à 18 ans, ayant plu-
sieurs campagnes à son actif, vient d'être 
nommé chevalier de la Légion d'honneur. . 

Le nouveau légionnaire est le fils de Mjr* 
J.-P. Chanat, tailleur de pierre à Marseiffiè.' 

CITATIONS 
Nous enregistrons aveo plaisir la citation 

à l'ordre du régiment dont vient d'être l'olx 
jet notre concitoyen M. ' Alfred Paggi, capi«, 
tains au 145° régiment d'infanterie,. 6« com« 
pagnie : 

Officier aussi modeste que dévoué, toujours à sa 
place dans les moments critiques. S'est particuliè-
rement bien montré pendant les offensives d'août 
et de septembre 1917, sous Verdun, rive droite. 
Brûle et sérieusement intoxiqué par les gaz, a con-
tinué à assurer son service. 

Toutes nos félicitations au brillant -officier., 
vw Nous sommes heureux de reproduira .. 

la belle citation à l'ordre du régiment dont 
vient d'être l'objet notre excellent concitoyen 
et ami Henri Tasso, ancien président M, 
Conseil d'arrondissement, conseiller d'arroiA 
rtissement du 3« canton, adjudant à lai 
2S" batterie du i° groupe du 283» régimem) 
d'artillerie lourde : 

Sur le Iront, avec .le groupe, depuis mars 19I6V 
A toujours fait preuve d'un dévouement et d'una 
initiative incomparables dans les divers emplois 
qu'il a occupés. En particulier en Champagne, du 
•-5 mars au 25 septembre 1917, et en Belgique, oc-
tobre et novembre 1917, comme adjudant "faisant 
fonctions d'olflcler adjoint au commandant do 
groupe et de groupement. 

Nos bien sincères félicitations au vaillant 
sous-officier. 

Il faut du Fer aux affaiblis. Le Fer assi-
milable se trouve dans la FFMROCARNINE 
PHOSPHATEE du DOCTEUR V1LLARD. 
Prix : 3 /r. 75 dans toutes les pharmacies* 

Dépôt : Pharmacie Brachat, Bel, succes-
seur, 7, rue Poids-de-la-Farine. 'y 

<®» 

A VOpéra municipal 
« Werther », avec M. "Vezzani. Pre-

mière de « Lumière et Papillons », 
ballet eaî 1 acte 

En outre da Werther, admirablement Inter-
prété par le ténor Vezzaal, par Mie Arriês et 
M. Figaire-ila, trois artistes de réel talent, M. A<u-
dlsio nous offrait, hier, l'attrait d'un délicieux 
ballet Lumière et Papillons qui, à sa création à' 
l'Opéra-Coonique, obtint un légitime succès. Sur 
un livret, ma foi. assez nébuleux, bien qu'il 
s'agisse de lumière, le compositerar L. UTgel, a 
écrit une musique d'une facture élégante, habile-
mont nuancée et qui convient à merveille aux: 
développements chorégraphiques. Réglé' avec soin1 

par Mlle Cammarano, doté de costumes éblouis-
sants, ce ballet eut de plus l'avantage d« 
mettre... -en lumière le talent de Mlle Sosso,, d*. 
faire ressortir la graco svelte et séduisante de Mlle T 
Ody, charmant papillon rose, wet d'apprécier les j 
pointes Impeccables do Mlle Cammarano souriant 
papiMon bleu. Voila qui est bien fait pour chas-
ser tous les papillons noirs du moment I — Cft» 
Varigny. 

Dans son audience d'hier, le Conseil dé) 
guerre de la 15e région, siégeant au bas-fort 
Saint-Nicolas, sous la présidence de M. le co-
lonel Molard, a rendu les jugements sui* 
vants : 

S... R..., de la 15* section des C. O. A., accusé da 
complicité de vol nu préjudice d'une bouchère da 
la place Nctre-Dame-du-Mont, est condamné à 
trois ans de prison. 

E... O..., du 61* d'infanterie, chargé de la sur-
veillance de prisonniers, s'est ■ absenté de son poste* 
.le 23 septembre, à Charmes (Ardèche), pour aller 
prendre un repas. Pendant ce temps les cinq pri-
sonniers dont il avait la garde, se sont évadés. 
Tenant compte de ses excellents antécédents et da 
la capture des prisonniers, la Conseil ne l'a coa- v damné qu'à deux mois de prison avec sursis. 1 

Le cavalier F... G..., du 11* hussards, inculpa s 
do vol et désertion, avait été condamné, par con-
tumace, en 1313, à cinq ans de travaux forcés. Ai 
la mobilisation, profitant de l'amnistie, il s'est 
engagé pour cinq ans, mais après trente mois de 
front, il déserte à nouveau et est condamné àl 
deux ans dé prison. Son identité ayant été établie, 
l'affaire vient devant les juges militaires do. la 
15' région q-ui, statuant sur son inculpation da 
vol avec effraction commis en 1913, le condam-
nent à un an de prison. 

PARTI SOCIALISTE (S. F. I. 0.) 
La Fédération Socialiste S. F. L O. des 

Bouches-du-Pihône adresse aux secrétaires de 
section la circulaire suivante : 

Cher camarade, 
Nous vous informons q-ue la Fédération tiendra 

le dimanche 3 févrico- prochain, à Marseille, son 
Congrès ordinaire. 

A l'ordre d-u jour de ce Congrès figurent d'ores 
et déjà les questions suivantes : 

a) Rapport moral et financier do la Fédération : /• 
bl. Cartes 1918. (A -ce sujet, U est rappelé aux 

secrétaires d.3 section, qu'en vertu d'une décision ■ 
d'un de nos Congrès, la délivrance à ceux qui, 
anciens membres du Parti, ont quitté, sans avoir 
été mobilises; l'organisation pendant l'une des 
années 1915, 1016, 1917, se trouve subordonnée à1 

l'acceptation de la Commission exécùtive. En cas 
d'opposition de la par-t de celle-ci, la question da 
la réadmission serait tranchés par un Congrès) ; 

c! Examen da la situation générale au point de 
vue national et international ; action du Parti1 

en présence de cette situation et des événements 
qui pourraient ultérieurement survenir. 

L'ordre du jour ci-dessus sera complété par les 
propositions -pouvant émaner des sections et qui 
devront parvenir au bureau fédéral le 23 Janvier 
courant au plus tard. Ces propositions serviront 
pour la fixation de l'ordre du jour définitif lequel 
vous sera notifié assez à temps pour que votre ges-
tion r>U#se le discuter et prendre a son sujet fera- A 
tes décisions utiles. 

COMMÏJN1C1ATÎON§ 
La Famille. — Demain, réunion générale à 6 a. 

Causerie sur une visite aux pays envahis et 1» T 
trait des cartes da sociétaires pour l'année 191S ^ 

Excursionnistes Marseillais. — Demain, à S h 30, 
au siège social, séance de projections photographi-
ques, clichés do M. Emile Aiguier. 

Ligue des propriétaires de MarseilU — La Liera» 
des propriétaires de Marseille, réunie en assem-
blée générale, le 13 courant, au Mocterm' Cinéma, 
a voté par acclamation un ordre du jour crui SPTÎÎ 
adressé au gouvernement. " 

Union des institutrices et instituteur* _ A-som-
Méç générale, demain, à 3 heures. Classement des W 
postes; avancement; récompenses lionoriflcmes 

Syndicat des métaux. — Les camarades chan-
dronnlers sur fer do la Société M.ar-«Ulatse dea 
Constructions Métalliques du boulevard National 
partie bord, sont priés d'aisistor à la réunionTcStf 
aura heu ce soir, à G h„ au bar do la Pl-ice à lai 
Jolieite. Ordre du Jour : NoimuaUon de '^é^éX 



LE REGIME SES KESTRICT16E5S 

La noto du maire de Marseille annonçant, 
la reprise des opérations pour l'établisse-
ment de- la carte do pain, que nous avons 

'publiée hier, a reçu une application immé-
diate. Dès la première heure, tous 16s com-
missariats do la ville ont reçu la visite de 
nombreuses nieras de famille qui, munies 
de leur carnet de sucre, venaient demander 
leur carte de pain. L'encombrement ne 
s'est guère fait sentir que dans quelques 
bureaux. Lo service a fonctionné sans trop 
d'à-coups. Nous n'avons pas revu les lon-
gues théories de femmes attendant leur 
tour lorsque l'on commença la distribution 
des bans de pétrole. Et aucune plainte sé-
rieuse ne nous est parvenue. On no nous 
a ôgaleme/nt signalé aucun incident. 

Lo Conseil municipal s'est réuni hier soir 
en Commission plémère, sous la présidence 
de M. Eugène Pierre. On nous adresse sur 
cette réunion la note suivante : 

M. le maire a communiqué à ses collègues 
mt télégramme du ministre du Ravitaille-
ment le convoquant à une réunion des mai-
res des grandes villes, qui se tiendra lundi 
21 du courant, dans son cabinet et exami-
nera les questions importantes du ravitaille-
ment. 

Dans ces conditions, le Conseil municipal 
a décidé de charger M. le maire de s'occu-
per à Paris des décisions prises avant-hier 
par l'Office communal du pain et particu-
lièrement de l'approvisionnement de Mar-
seille en farine. 

Le Conseil municipal a approuvé, en ou-
tre, la décision de la Commission du Ravi-
taillement, mettant à la disposition du Bu-
reau de bienfaisance, pour être distribués 
gratuitement aux familles nécessiteuses, 
10.000 kilos de riz et 10.000 kilos de haricots 
secs. De plus, 5.000 kilos de ces denrées se-
ront répartis par les soins de l'administra-
tion municipale, entre les différentes œu-
vres d'assistance. 

La jjusstlon du Lait 
Nous avons indiqué dans notre dernier nu^ 

méro que le bureau du Conseil général, qui 
continue à s'occuper de la question du prix 
du lait, à laquelle se rattachent si étroite-
ment celle des fourrages et des transports, 
avait décidé d'envoyer une délégation à Pa-
ris. MM. Buverger, président, et H.-M. Mau-
rel, un des vice-présidents du Conseil gé-
néral, délégués par leurs collègues, sont par-
tis hier par le rapide. 

MM. Duverger et M aurai se rendent au-
près des ministres compétents ; ils demande-
ront à celui du Ravitaillement de remettre 
au département la quantité de fourrages ré-
quisitionnés nécessaire à l'entretien normal 
des vaches laitières du département. Ils prie-
ront en outre le ministre des Transports de 
mettre à la disposition de l'Office de ravi-
taillement de Marseille le nombre de vagons 
suffisant pour assurer la circulation nor-
male des fourrages. 

La délégation sera probablement de retour 
à Marseille dans cinq Jours. 

Ventes popaiairas de Pommes de terre 
Mi et Harïsets secs 

Sur la demanda du public le riz et les hari-
cots secs pourront être vendus par quantités 
de 1 à 5 kilos dans les locaux de vente créés 
par la municipalité dans les divers quartiers 
de la ville. 

line Commission du Conseil général 
des Bouches-du-Rhône à ïouion 

Toulon. 15 Janvier. 
La Commission du Conseil général des 

Bouches-du-Rhône, ayant à sa tête. MM. Sac-
coman et Michel, est venue hier à Toulon, 
pour étudier le fonctionnement du service 
du Ravitaillement local. Les délégués ont été 
reçus à la sous-préfecture et à la mairie où 
d'utiles renseignements leur ont été donnés. 
Ils se sont aussi entretenus de la crise du 
lait avec M. Robert, président du Syndicat 
des bergers de Toulon. 

UîiE PREMIERE A L'OPERA HUH1GIPAL 

Le « Passant de Noël » de Cii. Pons 
Demain, à l'Opéra Municipal, sera donnée la 

création de l'œuvre nouvelle du compositeur 
Ch. Pons, le Passant da Noël, conte mysti-
que en 1 acte et prologue. 

M. Ch. Pons n'est pas un inconnu pour 
noms. En janvier 1909, la direction de notre 
première scène fit représenter une de ses plus 
intéressantes partitions, Mourette, drame mu-
sical en 3 actes, oui fut accueilli avec faveur. 
M. Pons nous revient après avoir eu sa prin-
cipale œuvre, Le Voile du Bonheur, créée à 
l'Opéra-Comique, avec un succès retentissant, 
n.8 scirait-ce que par la personnalité de son 
librettiste, M. Georges Clemenceau, l'actuel 
présidant du Conseil. 

L'épisode qui forme la trame du Passant 
de Noël, a permis à M. Ch. Pons d'affirmer 
sa maîtrise. La scène se passe dans nos 
montagnes, une veille de Noël. Une bonne 
paysanne vient de donner asile à un passant 
qui lui a demandé l'hospitalité. Celui-ci, qui 
n'est outre que le Christ, en reconnaissance 
du geete accueillait de la brave femme, con-
sent à faire un nouveau miracle ; il redonne 
la vue au fils de la paysanne qui, parti pour 
la guerre, a été ramené, ce soir de Noël, 
cruellement blessé, aveugle. Ce conte mysti-
que est précédé d'un prologue, chanté par M. 
Figareïïa et Mlle Arriès. Les créateurs du 
Passant de Noël sont en outre Mmes Logier, 
Daicia, MM. Vergez et Duitoit. Mise en 
scène par M. Berton, l'œuvre qui contient 
de fort beaux passages et qui se termine sur 
un finale impressionnant, est appelée à obte-
nir un succès durable. — Ch. Yarigny. 
——————~— 

>ang ie agression 
avenue d'Arenc 

Hier soir, un peu après 10 heures, alors 
qu'ils sortaient de la Permanence de police 
de Cazemajou, où ils venaient de signaler 
un vol commis une heure auparavant au bar 
Villard, à la Calade de Saint-Louis, où ils 
habitent, MM. Rianehi Vincent, 18 ans, et 
Allibne Louis, 21 ans, bouchers, étaient as-
saillis, avenue d'Arenc, par quatre individus 
qui les rouèrent de coups, les terrassèrent et 
les blessèrent tous deux grièvement. 

M. Bianchi reçut plusieurs coups de cou-
teau, dont un dans le dos et un autre au 
flanc gauche. Il a été transporté, dans un 
état grave, à l'HOtel-Dieu, 

Son compagnon Allione, blessé de multi-
ples coups de" pied au ventre et à l'estomac, 
a été reconduit a son domicile, sur sa de-
mande, après avoir reçu des soins. 

Ni l'un ni l'autre n'ont été volés. Ils croient 
que leurs agresseurs étaient vêtus en mili-
taires, mais ils n'ont pu retenir leur signa-
lement à cause de l'obscurité. M. Pleindoux, 
commissaire de police, a aussitôt informé la 
Sûreté au sujet de ce dramatique événe-
ment. — E. L. 

THEATRES, CONCERTS. C?N»S 
OPERA DE MARSEILLE. — Demain soir. La 

Traviata, avec Mlle Suzanne Cesbron ; MM. Le-
raatoe, Flgarella, etc. Création du Passant de 
A'oêi, conte mystique de M. ALban de Peines, mu-
slqsie de Ch. Pons, interprété par Mlles Arles, 
Dalcta et Simone Logier ; Lumière et Papillon, 
le charmant ballet do L. Urgel. 

GYMNASE. — De demain jeudi 17, au lundi si, 
Coralie et c", av.ee Mlles Cléty d'Oroac, ou Vau-
deville, et M. Délateur, du Palais-Royal. 

VARIETES-CASINO. — Ce soir, a 8 h. 30, le 
magnifique et inépuisable succès, C'est Nature 1 
avec ses g-j'and^s vedettes, ses splendides attrac-
tions, et son nouveau tableau local, « Bauaston 
cenîénr,j?e ». 

CHATELET-TilEATRE. — A S h. 15, Sa Sœur. 
comédie de Tristan Bernard, qui a obtenu hier un 
accueil «nthousiàaté. Au 2" acte, la belle Nausi-
caa se produit dans ses dames catalanes. 

ALCAZAR LEON-DOtiX. — Ce soir, à 8 heures. 
En Douce, le grand succèo. avec Mme Darbon-
N«s«. Rainut, j«an Flor, Grlnda, Mainville et 
toute la troupe, 

DE d HEURES DU SOIR A 4 HEURES DU MATIN 

LE VOTE DEJUA CHAMBRE 
Le Scrutin sur l'Ordre du jour 

pur et simple 
Paris, 15 Janvier. 

. Scrutin sur l'ordre du jour pur et simple 
accepté par te gouvernement, qui a clôturé 
l'interpellation de M. Ernest Lafont : 

Ont voté contre : 
79 socialistes unifiés .- MM. AJJbent Thomas, Aldy, 

Alexandre Maine, Aubriot, Aurlol. Barabont, Bas-
Jy, Bettouce, Bernard Louis, Beton-lle, Boulfson, 
Bouve.ri, E,rocke, Bras, Brentor; BroUn, Brizon, 
Bxuuet Frédéric, Buisset, Cabro!, CacUn, Cade-
nat, Cadet, Gamelle. Claussat, Déguise, Dejeante, 
Demouilin, DKJTO, Elk-n Prévôt, Dumas Emile, 
l'ourment, GJray, Gonlaux, Goude, Guesde, Lon-
guet, Latent Ernest, Lamendin, Lauche. Laurent 
Eugène, Laooiirte, Lclebvre François, Laval, Le-
bey, Levasseur, Lissae, Locquin, Manius, Mayéras, 
Melin, Mistral, Morin Fernand, Moutet, Nadi, 
Navarre, Nectoux, Parvy, PhiLbots, Poucet Paul, 
Pouzeî, Pressem&ne, Raîfin-Dugens, Reboul, Re-
naudel, Rognon. Rozier, Sabin, Sembat, Salem-
ibier, Sixiia-Quemtin, Valette, Valièreïï, Varenne, 
Yeber, Voilin, Voillot, Walter. 

/5 républicains radicaux et radicaux-socialistes. 
— MM. Belinguiar, Ceccaldl, Chavoix, Connevot, 
DaJ.biez, DeslKiyes, Drivet, Durafour, Fayolle, Guts-
laln, JaibOT.t, Peyrot( Patureau-Baronnet, Fer-
rier Léon, Robert Pierre, Ponsot. 

5 républicains socialisas. — MM. Albert Grodet, 
Faure, Mahieu, Paul Meunier, Viollette. 

î sauvages:. — MM. Berthon, Lagrosillière, Roux-
Costadau. 

Union Républicaine radicale-Socialiste. — M. Du-
mont Lucien. 

N'ont pas pris part au vote : 
MM. Edouard Andrieu, Barthe, Bargecn, Bon, 

Caillaux, Compère-Mo-rel, Daniel Vincent, I>ebaune, 
Desahanel, Diagne, Doizy, François Fournier, Au-
guste Girard, Groussier, Gruet. Guiraud, Hubert-
Houge-r, Jobert, Judet, Laguerre. Lancion, Lenolr, 
Mauger, Pierre Ramell, Pu-ech, Queuille, Ringuler, 
Thterry-Cazes. Thomson, Tournan, Turmel. 

Absents par congé : 
MM. Berger, Bertrand, Bosquette, Breton, Dela-

roche-Vernet, Camuzet, Adrien, Constans, Cosnier, 
Defontaine, Delahaye, Dessein, Drelon, Duboys-
Fresney, Paulin-Dupuy, Dutreil, Ganault, Gaston-
Treign!er, Jean Hermessy, de Juitrné, Lacave, La-
plagne, de la Porte, de Lavrignais, Le Bail-Mai-
gnan, Le Brocq, Le Roy, Loustaiot, Malvy, Maurice 
Binder, Messimy, Mettn, J-B. Morin, Noulew, Ou-
trey, Paul Constans, Routin, Sarraut, Sarrazin, 
Saumande, Sibuet, Simonet, Tardieu. Joseph Thier-
ry, Albert Thierry, Thivrier, Vidalin, Viviani. 

Ont été empêchés de prendre part au vote : 
MM. Henri Coûtant, Delory, Ghesquiêre, In-

ghels, Raghcboori, Sorriaux. 
MM. André, Lebey, Basly, Gonniaux (so-

cialistes unifiés) et M. Connevot, radical so-
cialiste, portés comme ayant voté contre, dé-
clarent avoir voulu s'abstenir. 

APRES L'«STâîiO^ 
L'ancien présidant du Conseil à la Santé 

A l'instruction 
Paris, 15 Janvier. 

Les dernières nouvelles qu'on possède sur 
le séjour de M. Caillaux à la prison de la 
Santé, le représentent comme calme, très 
maître de lui-même. U a reçu la visite de 
'ses deux défenseurs MMes Démange et Cec-
caldi, avec qui il s'est entretenu très cordia-
lement. 

Le capitaine Bouchardon n'a pas l'inten-
tion d'interroger le député de Mamers avant 
auelqnes jours, quand il sera en possession 
des documents qu'il attend d'Italie et d'Amé-
rique « Sur les tractations engagées par l'ex-
WésTdiht'U'tfCôîïséîl en' Argentine, avec Ber-
lin, par l'intermédiaire de Luxburg: » 

Cet après-midi, M. Doyen a pris connais-
sance du dossier Caillaux, et des pièces an-
nexées, dans le but de se renseigner sur la 
fortune qu'avait dit posséder le député de 
Mamers. On sait que les sommes découvertes 
dans le coffre-fort de M. Caillaux au Banco 
di Sconto à Florence s'élevaient à plus do 
deux millions. L'expert Doyen a reçu pour 
mission de rechercher l'origine des fonds que 
possède l'ancien président tlu Conseil, et en 
même temps, d'indiquer où sont allées les 
sommes dont se serait dessaisi M. Caillaux 
depuis l'ouverture des hostilités. 

Dans l'après-midi le capitaine Bouchardon 
s'est entretenu avec les deux commissaires 
de police, MM. Priolet et Pachot. Il a entendu 
également plusieurs témoins. 

Le dossier de Florence 
Rome, 15 Janvier. 

L'Epoca dit que la justice a pu s'assurer 
du dossier Caillaux déposé à Florence, grâce 
au décret italien du 28 août donnant pleine 
et entière exécution à l'accord franco-italien 
sur la juridiction, des tribunaux militaires 
italiens et français. . 

U Epoca ajoute que le dossier saisi com-
prend, un mémoire autographe de M. Cail-
laux, relatif à la possibilité" et aux chances 
d'un vrai coup d'Etat en France. 

Rome, 15 Janvier. 
Selon le Messaggero et le Giorn-ale d'italia, 

on a pu découvrir, dans une ville d'Italie, des 
documents déposés, qui prouveraient que M. 
Caillaux a comnloté contre le gouvernement 
de la France et contre l'Entente, et qu'il a 
eu des rapports compromettants avec Alme-
reyda, et avec Bolo pacha et Cavallini. 

On aurait trouvé, selon le Messaggero, ou-
tre plusieurs bijoux de Mme Caillaux et un 
grand nombre de titres de rentes d'une va-
leur de quelques millions, un reçu de l'argent 
encaissé par Almereyda et un document écrit 
par M. Caillaux, duquel il résulterait que ce 
dernier avait fait un plan pour détacher la 
France et l'Italie de l'Angleterre, pour s'empa-
rer du gouvernement de la République et 
donner à la France une nouvelle organisa-
tion d'Etat et une nouvelle direction de gou-
vernement, tout en conservant, selon le Gior-
nalc d'Ualia, la forme républicaine. 

Ce document a provoqué l'arrestation de 
M. Caillaux. 

Le document, selon le Giornale d'italia, est 
écrit sur plusieurs feuilles et signé par M. 
CaiUaux. Il s'agit, dit le journal, d'un vrai 
projet de complot contre .l'Etat. 

Les bijoux de Mme Caillaux, dit le Gior-
nale d'italia, sous le nom de Mme Renouard, 
furent trouvés avec les documents. Ce sont 
des perles, des colliers de brillants, ote, non 
pour une valeur de plusieurs millions, com-
me on l'a dit avec exagération, mais pour 
des sommes .considérables. Outre peu de ti-
tres de rente, il y avait plusieurs lettres de 
M. Caillaux à des informateurs suisses et des 
reçus do l'argent donné à Almereyda et à 
d'autres personnes. 

Ces lettres font aussi allusion à des ques-
tions d'argent, mais, dit la Giornale d'ita-
lia, de l'argent toujours payé par M. Cail-
laux, afin de réaliser son plan, 

ss reimzra 
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Paris, 15 Janvier. 
On pense généralement au Sénat que ' M. 

Antonin Dubost, président de la haute as-
semblée, recevra de la Cour de cassation, 
dans un ou deux jours, la notification de la 
désignation du procureur général et de deux 
avocats généraux chargés d'assister et au 
besoin de suppléer le procureur général. M. 
Antonin Dubost pourrait alors convoquer le 
Sénat pour siéger en Haute-Cour de justice 
soit lundi prochain ou le lendemain mardi. 

Paris, 15 Janvier. 
La Commission de la Haute-Cour se réu-

nira jeudi pour désigner son président. 
M. Mérillon, procureur général près la 

Haute-Cour, est venu cet après-midi au Sé-
nat. Il a pris possession du local mis à sa 

^ disposition paç la questure. 
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Paris, 15 Janvier. jj 

Le gouvernement fait, à 83 heures, le communiqué officiel suivant : | 

SUR LA RIVE DROITE DE LA MEUSE, les Allemands ont attaqué nos t 
positions du bois Le Chaume, sur un front dfô dsux cents mètres environ, s 
L'attaque, brisée par nos îsux, s'est dispersée ; quelques fractions enne- | 
mies, qui avaient réussi à prendre pied dans un élément avancé, en ont été | 
rejetées aussitôt. | 

EN LORRAINE, nos troupes ont réussi une incursion dans les lignes 1 
ennemies de la région de Badonviller, et ont ramené une vingtaine d© pri- | 
sonniers. 5 

Rien à signaler sur le reste du front. | 
CwVVVVVVWVVVVtVVVV«.VV\'VVVVV\A/V^ 

Eommanigaa aiipsg 
15 Janvier 1918, 22 h. 

Aucun événement important à signa-
ler en dehors de l'activité habituelle de 
l'artillerie. 

AVIATION. — L'activité aérienne a 
été entravée hier par la chute de neige. 
Nous avons pu cependant prendre quel-
ques clichés et faire un peu de réglage. 
Âu cours des rares combats de la jour-
née, un appareil ennemi a été abattu. 
Tous lés nôtres sont rentrée indemnes. 

A la suite du raid exécuté avec succès 
en Allemagne, dans la journée d'hier,, 
une dsuidème expédition a été exécutée 
dans la nuit du 14 au 15. Nos objectifs 
étaient les usines d'acier de Thion-
viîle, à mi-chemin entre Luxembourg et 
Meta, sur lesquelles nous avons jeté 
une tonne de projectiles. Une demi-
tonne d'explosifs a été, en outre, jetée 

sur deux importants nœuds de voies 
ferrées dans la région de Metz, Les ob-
jectifs ont été fortement défendus par 
les canons spéciaux et les projecteurs. 
Tous nos appareils sont rentrés in-
demnes. 

EeisiMMffué teîp 
Le Havre, 15 Janvier. 

Pendant la journée du 14, recrudes-
cence d'activité des deux artilleries vers 
Ramscappelle et Dixmude. L'ennemi a 
bombardé Adinkerke. 

Au cours de la nuit du 14 au 15, de 
nombreuses patrouilles ennemies ont 
opéré dans la région de Merckem ; l'une 
d'elles cherchant à surprendre un de 
nos postes avancés, a cité repoussée 
par là garnison de celui-ci. 

Aujourd'hui, faible activité réciproque 
des deux artilleries sur le front belge. 

Serbie 
'ôsident ïïm 

Un télégramme du prince Alexandre 
Corfou, 15 Janvier. 

A l'occasion du Nouvel An orthodoxe, le 
prince Alexandre de Serbie a adressé la dé-
pêche suivante à M. Wilson : 

Je saisis avec joie l'occasion qui se pré-
sente pour voue renouveler l'expression de 
ma reconnaissance, ainsi que celle de tout 
le. pluvle serbe, pour les immortels prin-
cipes de justice que vous avez proclamés 
et pour la grande sympathie et l'aide géné-
reuse que vous prodiguez à mon pays. Je 
nourris l'espoir inébranlable que le con-
cours précieux que les Etats-Unis prêteront 
aux Alliés, au cours de celte année, con-
tribuera efficacement à hâter l'écrasement 
de ?ios ennemis communs et, par là, réa-
liser l'idéal de justice dont vous vous êtes 
fait le noble promoteur, Jai-Qui doit-amencr 
le bonheur pour le monde civilisé. C'est dans 
cet espoir que je vous présente mes meil-
leurs vœux de bonheur pour la nouvelle 
année, et que je forme les vœux les plus 
ardents pour la prospérité de la grande na-
tion américaine. 

Le président Wilson a répondu : 
Je suis profondément touché par votre 

message du Nouvel An. Je vous assure qu'en 
accordant son assistance à la Serbie, le 
gouvernement des Etats-Unis d'Amérique y 
a été poussé autant par son désir d'aider 
un peuple opprimé, que de réaliser nos plans 
pour défaire complètement l'autocratie mi-
litaire prussienne. 

pemettez-moi de vous remercier pour vo-
tre message et d'exprimer la ferme convic-
tion du peuple américain, que les efforts%faits 
dans l'année qui commence, amèneront la 
liberté, l'autonomie nationale, le respect des 
droits de toutes les nations et une paix du-
raM". 

les OrafHis laids 
mmm iifîïpe 

Front britannique, 15 Janvier. 
De notre envoyé spécial de l'agence Bavas sur 

le front britannique : 
L'esprit de l'armée, et sans aucun doute 

aussi l'esprit publie en France et en Angle-
terre, est vivement, et très favorablement, 
impressionné par la répétition de plus en 
plus fréquente des grands raids entrepris 
par l'aviation britannique. 

On n'a pas oublié le discours prononcé U 
y a quelque six mois par M. Lloyd George, 
a la suite d'une recrudescence des raids alle-
mands sur l'Angleterre. L'heure des repré-
sailles va venir, disait le Premier d'Angleter-
re, et nous leur rendrons dent pour dent. 

On fut tenté de croire pendant quelques 
semaines à une menace un peu vaine, d'au-
tant plus qu'à maint esprit sérieux, il appa-
raissait, au moins pour les Anglais sur le 
front, plus facile d'annoncer des représail-
les que de les exercer. La configuration géo-
graphique du front britannique est telle que 
les aviateurs britanniques ne purent attein-
dre que très rarement le territoire allemand. 

Cependant, l'heure annoncée par M. Lloyd 
George est venue, parce que l'adaptation do 
l'aviation britannique aux travaux qu'on 
exigeait d'elle, a pu être menée à bonne fin. 

Nous donnerons un jour quelques préci-
sions sur cette ingénieuse adaptation et sur 
la curieuse extension du front britannique, 
qui en est résultée. Leur raid merveilleux 
de Karlsruhe, nous fournit une occasion de 
dire que le moment, pour les Allemands, de 
tuer les femmes et les enfants anglais im-
punément est passé et qu'ils ont tout à crain-
dre d'un avenir très proche. 

La Solde mensuelle 
aux Sous-Officiers récupérés 

Paris, 15 Janvier. 
M. Louis Mourier, député, a déposé une 

proposition de résolution tendant a attribuer 
la solde, mensuelle aux sous-officiers prove-
nant des récupérés ou exemptés qui ont ac-
compli depuis la mobilisation deux on trois 
ans de présence effective sous les drapeaux. 

Usi Congrès d@ Fonctionnaires 
Paris, 15 Janvier. 

La Fédération des Associations de fonc-
tionnaires organise pour le dimanche 27 jan-
vier, un Congrès national qui se tiendra à 
Paris, salle du Musée Social, 5, rue Las-
Cases. 

L'ordre du jour comprendra les questions 
suivantes : 

1° La réforme administrative ; 2° refonte 
de la loi de 1853 et mise a la retraite des 
agents en possession do leur droit à pen-
sion ;, 3° mise en sursis des agents des ser-
vices publics de l'armée auxiliaire R. A. T., 
A. T., et ceux de la réserve inaptes à la zone 
des armées ; 4° vie chère ; 5° la Fédération 
nationale : Ce qu'elle a été, ce qu'elle doit 

être' au regard des intérêts généraux des 
fonctionnaires. 

Un compromis entre les chefs 
militaires et civils 

Bâle, 15 Janvier. 
Selon la Gazette de Francfort du 15, les 

Conférences de Berlin ont permis d'arriver à 
un compromis entre les chefs militaires et 
civils de l'empire. Il est vrai qu'on ne sait 
pas encore dans quel sens le compromis fut 
conclu. Une seule chose paraît certaine : 
c'est qu'aucun changement n'en résultera, ni 
à la tête de l'armée, ni à la tête du gouver-
nement. 

Le même journal, au sujet de Brest-Litovslî, 
estime, qu'il apparaît toujours plus claire-
ment que les Russes, imbus de leur préten-
due mission, veulent faire traîner les choses 
en longueur. Les négociations économictues 
de Pétrograde n'avancent pas non plus d'un 
pas. La façon dont M. Trotsky, négligeant 
l'objet réel des négociations, s'abandonne à 
l'exposé de théories générales, répond à un 
véritable système. 

Les Blessés oiionds 
retournent îsur Croix de Guerre 

Amsterdam, 15 Janvier. 
A la suite de la récente réunion du parti 

national allemand où la parole a été refusée 
à un certain nombre de soldats blessés, qui 
ensuite ont été frappés à coups de canne et 
jetés hors de la salle, trois cent vingt-cinq 
membres de la Ligue, blessés, ont retourné 
leur Croix de guerre à von Tirpitz « en sou-
venir durable de l'acte inqualifiable commis 
par ses partisans ». 

Deux mille membres de cette Ligue avaient 
organisé pour dimanche, à Berlin, une réu-
nion pour protester à nouveau contre le trai-
tement infligé à leurs compatriotes, mais la 
police empêcha cette réunion, sur quoi le 
président de la Ligue a fait passer son cha-
peau parmi les assistants et le chapeau lui 
est- revenu rempli jusqu'au bord, de décora-
tions de guerre. 

Les Evénements militaires 
d'après les Bulletins ennemis 

COMMUNIQUE ALLEMAND 
Genève, 15 Janvier. 

Le communiqué allemand s'exprime ainsi : 
THEATRE OCCIDENTAL. — Rien de particulier 

à signaler. Combat d'artillerie en différents points 
du Iront. 

THEATRE ORIENTAL. — Rien de nouveau sur 
le front de Macédoine. Aucun changement dans la 
situation. 

THEATRE ITALIEN. — Les combats d'artillerie 
c[ui se sont maintenus pendant la journée se sont 
étendus à l'Ouest par-dessus la Brenta et à l'Est 
jusqu'à la Piavo, le long de la basse Piave et en 
liaison avec des coups de main des Italiens dans 
le delta de la Plave. Il y a eu recrudescence a 
de nombreuses reprises de l'activité de l'artillerie. 

COMMUNIQUE AUTRICHIEN 
Genève, 15 Janvier. 

Le communiqué autrichien .est ainsi conçu: 
FRONT ITALIEN. — Entre la Branla et le mont 

Pertica, les Italiens, après une loxte préparation 
d'artillerie ont passé à l'attaque d'infanterie. A 
la suite de combats corps à corps très violents, 
l'ennemi a réussi à pénétrer en quelques points 
de nos tranchées. 

Sur la basse Plave, une incursion ennemie près 
de Bressanin a été rapidement arrêtée. 

COMMUNIQUE BULGARE 
Genève. 15 Janvier. 

Le communiqué bulgare du 14 s'exprime 
ainsi : 

FRONT DE MACEDOINE. — Dans la vallée du 
haut Skumbi, une reconnaissance ennemie, assez 
importante, a été repoussée par nos feux. Des deux 
cotés du lac d'Ocbrida et dans la région de la 
Moglina, et au sud-ouest de Doiraji, l'activité de 
l'artillerie s'est quelque peu accrue. 

Le Congrès de Hôtellerie française 
Paris, ?5 Janvier. 

La Chambre syndicale oe l'hôtellerie fran-
çaise, à l'issue de son Congrès, a réuni, ce 
soir, à l'hôtel Continental, les présidents des 
Chambres syndicales de l'hôtellerie de tous 
les départements français, et les propriétai-
res des grands hôtels parisiens, en un dîner 
auauel assistaient également MM. Fernand 
David et Charles Dumont, anciens minis-
tres ; Charles Deloncle et Defert, vice-pTési-
dent du Touring-Club de France. 

Au dessert, plusieurs discours ont été pro-
noncés par MM. Barrier, président de la 
Chambre nationale de l'hôtellerie ; Defert, 
Deloncle et Dumont, qui ont remercié les 
membres do l'hôtellerie française des pro-
grès déjà accomplis, et les ont engagés à se 
débarrasser des éléments étrangers pour as-
surer à leur industrie la prépondérance sur 
les industries rivales du monde entier, et 
surtout des pays ennemis. 

LE FRONT ITALIEN 

GcssimiiSHip officiel 
Rome, 15 Janvier. 

Le commandement suprême fait le com 
muniqué officiel suivant : 

Dans le région du mont Asaicno, le combat 
a recommencé dans raclés-midi d'hier. Nos 
troupes, offieacesttant soutenues psr l'artil. 
iesie, ont avancé avec une grasse bravoure 
OLLspro à la nartîa supérieure du val Oosilïa. 
ii-Lopro à la partie su péri su ra du va! Gesilfa. 

Maigré la résistance actsarnoo ot ia très 
vive réaction ennemie, d'ituportants progrès 
ont été obtenus et de très graves partes infli-
gées à l'adversaire. Huit officiers, parmi las. 
quels un iioufonant-coloncl, et 232, hommes 
de troupe ont été capturés. Au saillant du 
mont SoraISro, des détao5ieïjionîs do ardltl 
ont exécuté uns action démonstrative péné-
trant jiisqus dans les tranchées ennemies. A 
l'est (je Canosiio, par uns action de surprise 
exéoutée avec un élan admirable, nou3 avons 
élargi la tête cle pont, arrachant quelques 
tranchées à l'ennemi et repoussant ensuite 
ses successives contre-attaques. Ont été cap-
turés : 2 offiesers, 13 hommes da troupe, 2 mortiers da trancfcéas ot quelques mitraîl-
Isusss. 

Sur la resta du front, actions plus intenses 
d'artillerie d'un côté à l'autre de la vallée de 
la Brsnta et houreusce rencontres do pa-
trouilles en aval du pont do la priuEa. 

Quatre avions e^notnis ont été abattus par 
nos aviatsurs au nord du mont Mslago. à 
Foza. à Valetagna et sur 18 mont Grappa j 
un cîncjuiènîa, par notre artillerie près 
d'CEKiolles. [jeux autres appareils ont été 
abattus près de Ocdogne (est de Gonogliano) 
par des aviateurs anglais. 

Des mouvements ennemis le long de ta 
piave inférieure ont été efficacement bombar-
dés par des hydrcplanas. 

GoMisisiisé officiel anglais 
Londres, 15 Janvier. 

Communiqué anglais de l'armée d'Italie : 
Nos avions ont détruit six appareils en-

nemis la semaine dernière, et désemparé 
quelques autres. Noire artillerie a obtenu 
quelques coups réussis et nos patrouilles 
d'infanterie sont toujours actives. 

Les Italiens ont exécuté hier des opéra-
tions couronnées de succès dans le voisi-
nage des monts Asolone, Binoncia et Capo-
Sile, capturant de nombreux prisonniers. 

Brillant exploit d'un détachement 
de marins 

Borne, 15 Janvier. 
L'agence Stefani publie la note suivante : 
Un détachement d'un régiment de marine 

sur le front de la Piave inférieure a, dans 
la journée du 12 janvier, fait une reconnais-
sance offensive contre Case-Coxnoldi, au nord 
de notre tète de pont de Cortellazzo. Quoi-
que accueilli par des rafales de mtsusqueterie 
ei de mitrailleuses, le détachement a avancé 
résolument, obligeant à s'enfuir de forts élé-
ments ennemis qui occupaient Case-Cor-
noldi. 

Nos marina se sont emparés d'un nom-
breux matériel de guerre abandonné, notam-
ment d'armes et des sacs de bombes à main. 

La Mobilisation civile en liaiie 
Rome, 15 Janvier. 

Suivant le Messaggero, le ministre Giu-
felii a présenté, au Conseil des minisires, 
un projet de loi ébauchant la mobilisation 
civile. 

Arrestation de M. Comby 
Paris, 15 Janvier. 

M. Comby a été arrêté ce soir, à six heu-
res, clans le cabinet de M. Priolet, ou il 
avait été appelé pour donner divers rensei-
gnements. Le mandat d'arrêt lui a été noti-
fié, et il a été immédiatement conduit à la 
Santé. 

L'affaire Humbert 
Paris, 15 Janvier. 

M. Charles Humbert a assigné, devant la 
Cour d'assise, pour diffamation, d'une part 
M. Jacques Dhur, et d'autre part, M. Gustave 
Téry. Le procureur général d donné date 
pour ces deux affaires, les 25 et 26 mars pro-
chains. Elles ne seront, d'ailleurs, pas plai-
dées en raison des instructions en cours. 

Cependant, hier M. Jacques Dbur et Gustave 
Téry, ont communiqué au Parquet du pro-
cureur général les noms des témoins qu'ils 
désirent faire entendre. Ce sont MM. Poin-
caré, le maréchal Joffre, MM. Briand, Mille-
rand, Doumergue, Painlevé, Justin Godart, 
René Besnard, le général Percin, l'ex-prési-
dent Monier, l'ex-procureur général Herbaux, 
le capitaine Ladoux, M. Drioux, Bolo pacha, 
en tout une centaine de témoins. 

M. Drioux, qui poursuit son enquête qui, 
du reste, touche à sa fin, a fait amener l'in-
culpé Pierre Lenoir à son cabinet et l'a in-
terrogé sur un point un peu secondaire de 
l'information. Il s'agit d'un coup de téléphone 
que donna Mme Charles Humbert à Mme Le-
noir, demandant à cette dernière de se ren-
dre d'urgence, à dix heures du soir, auprès 
du capitaine Ladoux, qni avait une commu-
nication importante à lui l'aire au sujet de 
son fils. Le capitaine Ladoux, convoqué par 
M. Drioux,, a été confronté avec M. Pierre Le-
noir 

L'affaire Paiz-Séaiiles 
Paris, 15 Janvier. 

Vers la Un de cette semaine, espère-t-on, 
le capitaine Mangin-Bocquet pourra mettre 
la dernière main au dossier Paix-Séailles. 
Aujourd'hui, il a reçu l'expert, M. Doyen, 
auquel il a demandé la remise de son rap-
port sur les opérations qu'a traitées M. Paix-
Séailles depuis la guerre. 

Prochainement l'officier rapporteur enten-
dra le général Sarrail. 

Le divorce de Bolo pacha 
Paris, 15 Janvier. 

C'est demain que viendra devant la pre-
mière Chambre du tribunal de la Seine, le 
procès en nullité de mariage de Bolo pacha, 
qui épousa, en Argentine, une artiste drama-
tique, Mlle Soumail, et qui, plus tard, sans 
que les liens de cette union fussent rompus, 
épousa l'actuelle Mme Bolo, veuve Muller. 

La première Mme Bolo soutient elle, que 
ce mariage ayant été régulier, elle est en 
droit de demander le divorce. 

Equipages récompensés 
Paris, 15 Janvier. 

L'énergie et le dévouement dont a fait 
preuve l'équipage du Texas, en luttant avec 
succès pour maintenir à flot le vapeur tor-
pillé le 20 décembre dernier, lui ont valu 
un témoignage officiel de satisfaction du 
ministre de la Marine. Le commandant, le 
lieutenant de vaisseau auxiliaire Viard, et le 
chef mécanicien Dommic, sont cités à l'ordre 
de l'armée. Sept officiers ou marins du 
Texas reçoivent la Croix de guerre. 

Des témoignages de satisfaction ont été 
aussi accordés par le ministre à deux va-
peurs de la Compagnie Delmas frères, le 
Maroc et le Frank-Velmas et à leur équipa-
ge à la suite do rencontres avec des sous-
marins en novembre 1917. 

Communiqué français 
Paris, 15 Janvier. 

Communiqué de l'armée d'Orient du 14 jan-
vier : 

Activité d'artillerie de part et d'autre sur 
les deux rives du Vardar. 

Les aviations alliées ont exécuté de nom-
breux bombardomonts sur les voies ferrées 
do la vallée du VareJar et sur les camtje-
meîîis e-nnemis dans la région du Doforcpolje. 

Communiqué anglais 
Londres, 15 Janvier. , 

Communiqué officiel de Palestine : 
Malgré le mauvais temps, noire aviation 

a exécuté ces derniers joxtrs des raids effi-
caces contre l'aérodrome de Jénin, à trente 
milles au sud-est de Ha'ifa. et d'Ammanti 
sur la ligne du Hedjaz, à 47 milles au nord-
est de Jérusalem. Chaque fois, un grand 
nombre de projectiles ont été lancés sur les, 
objectifs et les résultats en ont été obser-
vés. Deux de nos machines manquent. 

Dans le secteur autour de Jérusalem, nos, 
patrouilles ont été des plus actives, notam-
ment aux environs de Bireh, à neuf milles 
au nord de Marsaba, à sept milles au sud-
est de Jeba, à cinq milles au nord-est de 
Mukhmas et à sept milles au nord-est de 
Jérusalem. Dans le voisinage de celle der-
nière localité, nos troupes ont exécuté un 
coup de main avec succès contre ie josle 
ennemi de Déblayant, et elles ont ramené 
des prisonniers. 

Nos patrouilles sont également actives 
dans le secteur près de la côte où les partis 
ennemis ont été dispersé par noire artille-
rie, près de Mereirah, à seize milles à l'est 
de Jaffa. Des rencontres ont eu lieu au nord 
d'Arzuf, à dix milles au nord de Jaffa, sur 
la côte. 
■La neige est tombée à Bethléem le 7 \arv 

vler. 

Le Nouvel An en Grèce 
Les souhaits de M. Venizelos à l'armée 

Athènes, 15 Janvier. 
A l'occasion du nouvel an, M. Venizelos 

adresse ses vœux à l'armée par les lignes sui-
vantes, parues dans le premier numéro d'un 
journal du front : 

« L'élan des unités de la vieille Grèce, leur 
hâte d'aller au plus tôt sur le front, prouve 
que le travail de corruption et d'anéantisse-
ment d'un régime aboli, qui coopérait avec 
la prope.gande allemande, a été incapable 
d'influencer plus profondément un orga-
nisnie sain, et surtout les grandes • couches 
populaires. 

î Je souhaite que par de nouvelles victoi-
res, au cours de la nouvelle année, l'armée 
rende la Grèce capable de défendre efficace-
ment ses intérêts nationaux au Congrès de 
la paix, et qu'elle rende son concours effi-
cace au nouvel ordre de choses que ce Con-
grès établira par le monde, et qui répondra 
aux droits des peuples de se gouverner sui-
vant leur volonté ». 

Le général Bordeaux, nouveau chef de la 
mission française, accompagnera M. Veni-
zelos dans son prochain voyage à Salonique, 
où il va s'entendre avec le général Guillau-
mat sur les questions militaires, et reprendre 
contact avec les populations de Macédoine, 

DES AVIATEURS FRANÇAIS 
SURVOLENT ATHENES 

Athènes, 15 Janvier. 
En présence du roi, de la mission fran-

çaise et des autorités, un Te Deum a été 
chanté dans la matinée à la Cathédrale. 

Les .aviateurs français, survolant la ville, 
ont laissé tomber des bouquets de fleurs sur 
le parcours du cortège. 

FELIC;TAT!ONS A L'ARME£ SERBE 

Salonique, 15 Janvier. 
A l'occasion du nouvel an orthodoxe, le gé-

néral Guillaumat, le général Milne et le gé-
néral Henrys, commandant l'armée française 
de Macédoine, ont adressé de chaleureuses 
félicitations à l'héroïque armée serbe. 

. 

Le F ai si 
Carcassonne, 15 Janvier. ' 

La carte de pain fonctionne à Carcas-
sonn à partir d'aujourd'hui, à raison de 325 
grammes par personne et par jour. 

Mezin, 15 Janvier. 
Le maire de Mezin (Lot-et-Garonne), A£, 

Maurice Rontin, député, vient d'établir !a 
carte cle pain dans cette petite ville, sur la 
base d'une réduction de 20 % de la consom-
mation habituelle. 

BiuLlIetlxa. î^ixiesLncieï» 
Paris, li janvier. — La liquidation de quinzaine 

qui sec-t eifectuéa aujourd'hui a été aussi facile 
que d'nabitude et le taux des reports ne varie 
sensiblement pas. On parle beaucoup sur notro 
place de l'arrestation de M. Caillaux. La ten-
dance reste toujours indécise, mais les affaires 
sont assez actives. Nos rentes sont fermes. Notro 
5 % a aujourd'hui détaché son coupon de i £r. 25 
payable te l" février prochain. Bonne tenue des 
actions de nos banques et des actions et obliga-
tions de nos chemins de fer. Le groupe russe est 
toujours très faible. Sans doute, les fonds main-
tiennent leurs positions, mais toutes les valeurs 
industrielles et pétrolifàres sont offertes. Grand© 
fermeté des valeurs brésiliennes et des fonda 
mexicains. 

AV5S DE DECES (Marseilte-Fréjus) , 

M" veuve Félissime Brunei ; M. Antoine 
Brunei, sergent au 28= d'infanterie, prison-
nier de guerre, interné en Allemagne, titu-
laire de la Croix de guerre ; M™ Antoine 
Einaudi ; M. Antoine Einaudi, mobilisé au 
4° génie ; M. Marius Einaudi ; les familles 
Brunei, Testanier et Victor (de Fréjus), ont 
la douleur de faire part à leurs parents, 
amis et connaissances de la perte cruelle 
qu'ils viennent d'éprouver en la personne dei 

Monsieur Félissime BRUNEL 
leur époux, père, beau-frère, oncle, cousin et 
allié, décédé le 15 janvier 1918, à l'âge de 
69 ans. Les obsèques auront lieu aujourd'hui 
mercredi, à 4 heures du soir, rue du Ber-
ceau, 2. On ne reçoit pas. 

AVIS DE DECES (Avignon) | 

M. Jean Bouvet, caporal-fourrier aux ar« 
mées ; M. Théophile et M'u Marguerite Blanc; 
M" veuve Girard, née Aulagne ; les familles 
Girard, Pouzaloux, Polo. Blanc, Sylvoz, Chau, 
vet, Chabner, Valette, Carhoneill, Bontoux, 
Adam,. Aulagne et Farnaud, ont la douleur, 
de faire part de la perte cruelle qu'ils vien* 
nent d'éprouver en la personne de 

M- veuve Baptistin BLANC, née GIRARD 
leur mère, fille, sœur, parente et alliée, dé* 
cédée le 13 janvier 1918, dans sa 44° année,, 
munie des Sacrements de l'Eglise, et vous 
prient d'assister au convoi qui aura lieu au-
jourd'hui mercredi 16 janvier, à 3 heures de 
l'après-midi. On se réunira au domicile, rue 
Pétramale, 4, Avignon. La messe de hui-
taine aura lieu le jeudi 24 janvier, à 8 heu* 
res du matin, à la paroisse Saint-Didier. 

AVIS DE DEQES , 

M* Joséphine Caille : M. et M" Blanc, nés 
Caille, et leurs enfants, et la famille Bernard: 
font part à leurs parents, amis et connais-
sances du décès de M. François CAILLE. Les 
obsèques civiles auront lieu aujourd'hui mer, 
créât, 16 janvier, à 3 heures du soir, rue Gué* 
rm. 54. On ne reçoit ni fleurs ni couronnes* 

La Pitié Suprême prie ses adhérents (horru 
mes ou dames) et toutes personnes qui pour-
raient se joindre à elle d'assister aux obsè-
ques du sergent ESCAL1PE Jean, mort pouii 
la Patrie, qui auront lieu aujourd'hui mer-
credi, 16 courant, à 9 heures 15, rue Saint» 
Bazile, 55. 
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ETAT- CIVIL 
L'était civil a enregistré dans la journée d'hier, 

37 naissances, dont 4 Illégitimes, plus 53 décès, 
dont 7 d'enfants. 
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naire. 308. — Messageries Maritimes, 275. — Nord-
Sud, 130. — Omnibus de Paris, 420. — Compagnie 
Générale Française de Tramways, 400. — Canal 
Maritime de Suez, 4.600. — 'ïïiomson-Houston, 825. 
— Rio-Tinto, 1.S27. — Forges et Chantiers de la 
Méditerranée, 1.289. — Ville de Paris 1865, 560; 
1871, 370; 1875, 497; 1876, 498; 1S92, 260 50; 1884-93, 
257 50; 1S98, 303 50; 1S99. 290 50; 1904, 310; 1905, 343; 
1910 3 %, 282 75; 1912, 229. — Méditerranée 3 % fu-
sion, 329 75; fusion nouvelle, 332 75. — Midi 3 °/, 
ancienne, 340. — Sud de la France, 289. — Nord 
d'Espagne, i« série, 450. — Saragosse, ire série, 
377. •— salonique-Constanttnople, 170. — Communa-
les 1S79, 441; 1880 , 475 50; 1S91, 300; 1892, 332 50; 
1899, 355; 1906, 370; 1912, 187. — Foncières 1879, 197; 
1CS3 325; 1835, 335; 1895, 345; 1903, SS0; 3809, 203 50; 
3 1/2 % 1913 lib., 395 ; 4 % 1913, 420. — Crédit Fon-
cier 1917 5 1/2 % lib., 34S; non lib., 314 50. — Mes-
sageries 3 1/2 %, 329 ; 5 %, '414.— P4in!.ma a lots. 120. 

Marché en banque. — Argentin 6 %. 110 50. — 
Mexicain 5 %, 30 25. — Caoutchouc, 254. — Cape, 
103. — Cnartered, 22 50.. — Chino, 315. — Crown, 
50 75. — Debeers (ordinaire), 375 50. — East Rand, 
12 50. — Fereira, 23. — Goldfieïds. 41. — Hartmann, 
300. — Malacca, 140 50. — Maltzoff, 331. — Modder-
fontein, 234 50. — Rand Mines, 80 25. — Robinson 
Gold, 57. — Spassky, 37. — Sples, 13 50. — Tharsis. 
146 50. — Toula, 500. — Uta.Ii, 563. — Dnieprovicnne, 
1.S50. — Einta (jouissance), 230 ; part, 534. — Co-
lombia, 845. — Grosnyi (ordinaire), 1.430. — Mo-
naco, 2.505; cinquième. 505; obligation, 247. — 

Épuisement nerveux 
Maladies des nerfs 

|f Anémie cérébrale 
Con valesccnce 
Neurasthénie 
Tuberculose 
Insomnies 
Paralysies 
Anémie 

Toelqua vivifiant, 
•brege la» 

conv&lesccncsi 
aogzaente U 

fotree de 

répare la vessie 

Konrxfi le 
laœicle & h eterf-

i rAca&mb ds Miôeriai 
iia 'i J3ia S910J. ÉtibtiajmenU Cluletiin, 2. iw U 

Velsncicnncs, Pari», «t toutes pittr-
macies. Le fiacon franco : 7 fr. 20 , 
les î Ë3ic.-J Vanta : 20 trsnœ. 

Sauvée de l'anémie par le ÛIGBÊOL 
L'OPINION CISDICALB ! 

. Extrait total du sérum et des (rlobùles du ssnj, le Cloo^cl est 
incontestablement le plus actif de tous les produits, de toutes les pré-
parations organiques ou minérales vantées comme réparateur] du 
sang. Il est en même temps lo meilleur dea toniques nerveux connus 
jusqu'à ce jour, ce o;ul lui permei de rendre rapidement la faculté 
de dormir au* malades qui l'ont perdue par suite de l'épuisement ner-
veux dont Ils sont atteints. > 

Dr^ DUUIAUS, mideein tanitaire tnarttimr. 

• C'est moi 
dec vessies 
cystites, les 

le Pagéol qui donne à tous 
neuves et qui guéris les 

pyélites et Us prostatites. • 

Guérit vite et 
rttdicalemenî 

Supprime 
les douleurs 
de la miction 
Évite toute 

complication, 

L'OPIMOJi MÉDICALE: 
a C'est arec plaisir 

que j-a voua tais sa-
voir titre, ayant ex-
périmenté le Pag5ol, 
J'ai pa constater sa 
parfaite action actl-
aeptlqtiQ sur la ves-
sie, et ie le prescri-
ras dans tous les cas 
t>û 11 sera nécessaires 

Dr Joseph Si 
Médecin-Major, -

Hùpitcl Militait» 
d'-tncôac t 

— Vous levei-vous la nuft ? Avez-vous des défaillances vesï* 
caSss ? Le Pagéol décongestionne et rajeunit les tissus des 
voies ur.ncs.r-cs, qu'il remet complètement à neuf en tuant tous les 
/tnïcrobes qui les habitent 

EUbî Châtelain, 2, rue Valencienncs, et toutes Phies; 
La 1 fi boite, franco 6 fr. G0; la grande boite, franco 11 fr. 

Casino de Nice, 320.— Chèque sur Londres. 27 17 1/2. 
Recettes du Canal de Suez le 14 janvier, 130.000 fr. 

Tribnne «lu rlTg»sa.^rga.il 
wv Jeune homme de 14 à 15 ans, bonne tenue, 

est demandé pour courses et petits travaux de 
bureau. S'ad. de 10 S. à midi, au Dur. du journal. 

wv On demande une bonne vendeuse avec té-
rieuses références.Bazar du Nord, quai du Port, 18. 

"wv On demande un bon garçon boucher, 20, rue 
Longue-des-Capucius, boucherie Allègre. 
tw On demande jeune garçon pour les courses 

et appréteuses modes, 11, rue Grignan, entresol. 
vu On demande des bons ouvriers cordonniers 

pour le finissage a la main, et un jeune homme 
pour faire les courses, chez M. J. D'Amante, rue 
Thiar3, 42. 

wv On demande une blanchissec.se, cinq deml-
joarnées par semaine, rue Saint-Jacques, 38. 

wv On demande coupeurs en chaussures à la 
série, p. Dieumé, 3, rue Fortia. 

w/v On demande brodeuses, festonneuse et lin-
gôre, travail, bien payé, toute l'année. S'adresser 
rue du Petit-Puits, 28, 3* étage. 

wv On demande une femme office, Hôtel du 
Petit Louvre. 

•wv On demande des ouvrières lingères et bro-
deuses, 71. rue Saint-Ferréol. au premier. 

wv Un sardinier et sa femme, demandent à gar-
der campagne, la femme peut diriger ménage. 
S'adresser. 10, rue Bernex, Bains Longchamp. 

wv Apprenti boucher est demandé, 38, boule-
vard Notre-Dame. 

wv On demande jeune bonne à tout faire, non 
couchée, 57, rue do la Darse, restaurant. 

wv Bouchère est demandée, boulevard Notre-
Dame, S6. 

wv On demande une bonne à tout faire, une 
femme de chambre, une laveuse, couchées, 6, rua 
Tapis-Vert. 

wv Tourneurs, bons ouvriers tourneurs et ajus-
teurs demandés, 13, rue Bonnefoy, Marseille. 

wv On demande une ouvrière, demi-ouvrière et 
apprentie repasseuses, rue Sylvalielle, 38. 

wv Bonn© à tout faire de 35 à 45 ans, sachant 
faire cuisine est-demandée. Inutile de se présenter 
sans bennes références, 16, rue du Jeune-Anachar-
sls, au magasin. 

Voici les froids et rhumidité avec leur cortège de 
Rhumes.Bronchites.Mauz de gorge,Douleurs, 
Névralgies, Rhumatismes, Lumbagos, 
Torticolis, Points de côté, etc. C'est le moment 
de se préserver et d'avoir chez soi une boîte de 

THERMOGÈNE 
Avec ce remède propre et si actif, plus à'Emplâtres, 

Thapslas, Teinture d'Iode, Vésicatoires, etc. 
d'un usage désagréable ! 

■ .■ ■■ . - ■ . -. 

'étonnante vioueur et la robuste éneroi 

Pourquoi alors ne pas suivra leur exemple et développer en nous 
plus de force et de vitalité ? 

toute boîte ne portant pas au dos le portrait 
ci-dessus du 

**Pierrot crachant le feu M 
La Boîte (hausse provisoire) : 2 fr. 20, impôt compris. 

TOUT LE MOftDE PREFERE LA 
38, rue 
Saint-

Ferréol. 

; SAVON DE TOSEILLE 
Extra pur. Garanti 72 % huile. 
Colis postal 10 kilos : 32 fr. 
contre mandat poste et 33 fr. 
contre remboursement. Huile-
ries ot Savonneries de Pro-
vense, MARSEILLE. 

A VENDRE 
bre L. XV à 2 port., noyer de 
pays, sacrif., r. Républicrue, 

4)5, au 1", très pressé, 

Sjusteur-itissaiiiGiafî 
Ouvrier capable, de préfé-

rence au courant matériel tul-
;lerie, brkjuettèrie, est deman-
dé pour usine environs Mar-
seille, emploi stable, loge-
ment, salaire élevé. Adresser 
demandes Jules Palanca, p. 

Testante, Colbert. 

VARîCES. Bas élastiques lava-
bles, prix mod. Sijmoret. 

bandagiste. rue d'Aubafrne. 26, 
au 1", Marseille. 

blanc, 1 fr. 70 le 1t. 
Postal 10 le., 19 fr. 

(mandat d'avance) ou 20 fr. 
contre remboursement 

Huile de table, 3 fr. 70 le Ut. 

AUX OLIVIERS DE NICE 
50, rue Puvis-de-Chavannes 
(près rue Colbert), Marseille 

SÂGE-FESVlivIE 
Hmo Isoard-Arnaiid. allées Capucines, 26, 
prend pens«». ConsElfat. I. j. Diseréliôr. 

crétaire avia-
tion d'Istres, demande permu-
tant auxtt. ou R. A. T. poux 
n'importe quel régim. â Mar-
seille ou à défaut Var. Ecr. 
Jan, r. de Belloi, 11, Marseille. 

FUME! à vendre. S'adres-
ser individuelle 

ment au 4 compagnies du 15° 
escadron du T. E. M., à Mar 
seille. 

Le docteur Ferdinand King, médecin 
principal de la ville de New-York, et 
autorité médicale bien con 
nue aux Etats-Unis, dit 
« Sans fer dans le sang 
l'homme fort, vigoureux, 
d'une énergie et d'une vo-
lonté à toute épreuve, pas 
plus que la femme belle, 
jeune, aux joues roses, ne 
peuvent exister. Le Fer 
Nuxaté pris trois fois par 
jour après les repas aug-
mente les forces et l'endu-
rance physique des person-
nes nerveuses, affaiblies et 
anémiées de 200 % en deux 
semaines. Si vous n'êtes pas bien por-
tant, si vous vous sentez énervé,, sur-
mené ou vite fa,tigué, vous vous devez 

à vous-même de tenter l'expérience 
suivante : Mettez à l'épreuve votre ca 

pacité d'endurance pour le 
travail ou pour la marche, 
puis prenez deux simples ta-
blettes de 30 centigrammes 
de Fer Nuxaté, trois fois par 
jour, après les repas, pen-
dant deux semaines. Faites 
alors un nouvel essai de vos 
forces et constatez ce que 
vous avez gagné. Mais , ne 
prenez pas' les anciennes 
préparations ferrugineuses 
à base de fer inorganique, 
lesquelles, le plus souvent, 
altèrent les dents, brouillent 

l'estomac et, en fin de compte, font plus 
de mal que de bien. Ne prenez donc que 
du fôr organique, du Fer Nuxaté. » 

NOTA. — Le Fer Nuxaté, recommandé plus haut par le docteur 
King a aussi reçu la haute approbation du docteur Bourget, le spé-
cialiste pa/risien et auteur médical bien connu. Le Fer Nuxaté peut 
être obtenu dams toutes les bonnes pharmacies de province, avec ou 
sans ordonnance de votre docteur et est livré avec garantie absolue 
de succès ou de reniboursement. A Marseille notamment dans les mai-
sons suivantes : Pharmacie Blaize et Bonnabel, rue Méolan, i i ;' 

Eharmacie Anastas', 3, rue de l'Arbre : pharmacie Boisgarnier, cours. 
ieutaud, 55 ; pharmacie Bel, 27,- rue Poids-de-la-Farine. 

ÂFFA1BE EXOEPTS© 

A titre rte Réclame, KEïSE EBÎ VBîJTE, pendant uno semaine, de montres solides, de fabri-
cation soignée, à un prix, au-dessous de la labrication. UNE MONTEE homme, remontoir système 
Roscop patent très solide, mouvement de précision, haute nouveauté, marchant 36 heures, garantie 
3 ans, 10 fr. 50 seulement; 3 montres, 29 fr. 50. — BRACELET-MONTRE, homme ou dame, même 
qualité, 13 fr. 50 seulement; 3 montres, 38 fr. 50. — Envoi contre mandat-poste ou contre rembour-
sement. Aux militaires contre mandat seulement. Rien à risquer. Echang* admis ; au besoin argent 
sera retourné. 

HORLOGERIE LUMIERE, rayon 3, 11, rue du Pont-Louis-Philippe, PARIS, 

MALADIES SECRETES 
fie la peau, des poumons 

Clinique i Pfi" bd National. 3 
Consultations. On ne paie 

aue les remèdes. 

SW IE& EJ8 i S R O Traitement intensif en 6 jours YPOiLJO Analyse du Sang 
Voies urïnaires.-Ecoulements -Rétrécissementspar Electrolyoè 
1K3TIT0T CLINIQUE, 2, cours Be'.snnca. Ouvert tous les jours. Dim. de 8 B. à 11 h 

LES DENTIERS." W. LEWIS " (marque déposée), sont fabriqués par 

5, RUE PARADIS. — EmiCTIOHSâBSOLUïSSTSASSDOÏÏLiflJR. — Dentiers « LEWIS » et tons systèmes 

UH. PLAISIR pour les- SEÉSIEURS 
est celui de se raser admirablement, sans 
aucun danger et en moins de cinq minutes, 
nvéolc merveilleux et rémiié rasoir do sûreté 
l'ELECTRIC BARBER N° 2. 
Pri: da Sasoir dans son Ecria, moalnre finement argentée i 
A 12 lames, 2i tranchants 1 2 fr. 
Trousse complète avec blaireau et 2Q fr-

Savon Colgate 
lames s'adapt.sar le Gillette, la dotiz. 4 f. 

Fabrication spéciale de la Cou-
tellerie PHILIP Cadet, 14, rue 
Rouvière (angle rue d'iobagae),Harseills. 
Couteaux poche, tous genres pour 

militaires. Fabrication, aiguisage, 
réparations tous les jours. 

Maison de confiance fondée en issf 

La pins mm, la pins OPffllATRE 
Guérie Radicalement par les 

Purgatif agréable et doux, agissant sans coliques ni dou-
leurs. — L'Uai 1.45, impôt compris, DEPOTS t à Earseille. Ph'e BRA-
CHAT, BEL, piaroaoiea, saccesssnr, 27, rue Poids-de-la-Farine (coin 
rue Longue-des-Capuoins); à Draguignan. Ph'e BEL; à Toulon, Phio 

GORLIER Frères.—EXIGER BIEN le mot SAVONNEUX. 

GUERIS0N ÉEPilWRJË 
SERIEUSE 

ssns recr»ut© possiblQ) 
■parlesCOMPRIMES ce GiBERT 

$p 606 absorbcblo sans piqûre 
Traitementîacïlé et discret mémo en voyage 

La boite de 40 comprimés 7 fr. 75 franco contre mandat 
(Nous n'expédions pas contre remboursement 

Pkrmacïe GIBERT, 19, me d'Âubsgne, Maraeffle 
A Toulon : Phi» Chabre; à Avignon : Phi" Ravoux,26,r.Eôpublique 

SIROP INFANTILE GÏMIE '^%%^ZèJS 
TOUX, CROUTES de LAIT, RASQUETTES, GLAIRES. RSU-
GUET.Eo vente partout. DepMiPHUBElLHAH, 8, d. Heilhan. Se atelier deu imitations 

Ventes ou Achats 
de Fonds ris Commères 

Les extraits ou, avis de 
vente ou cessions de fonds de 
commerce peuvent être insé-
rés en conformité de la loi du 
17 mars 1909 clans le journal 

LE PETIT PROVENÇAL 
aux conditions de son tarif 
local ordinaire. 

La loi stipule (artiele 3) que 
la publication doit être faite à 
la diligence de l'acquéreur 
dans la quinzaine de la data 
de la signature de Parts. Cette 
publication devra être renou-
velée du 8° au 15° jour après 
la première insertion. 

L'extrait ou avis contiendra : 
la date de l'acte, les noms, 
prénoms et domiciles de l'an-
cien et du nouveau proprié-
taire, la nature et le siège du 
fonds, l'indication du délai 
fixé pour les oppositions et 
une élection de domicile dans 
le ressort du tribunal. 

CA FR. à qui procur. app. 
OU vide 4 à 6 p., a Marseille. 
Ecr. Paly, post. rest. à Au-
bagne. 

MARSEILLE 
Son confort moderne 

Sa cuisine soignée 
Ses.prix raisonnables 

Salles et Salons pour banquets 
Propriété de la Société 

IWmL mil, siège â PARIS 

MOSïiB CC chambres, salles 
•IUOLLO à manger, bu-

reaux, toilettes, vente, achat, 
échange. 5, rue du Lycée. 1". 

Ej3 mobilisé cl. 
Jal 1891, convoi 

des ports, parc de Glatigny 
(Versailles), cherche ' permu-
tant Marseille ou Montpellier. 
Ecrire Lieutaud, 20, marché 
des Capucins. Marseille. 
nij DEMANDE des fauflleuseS 
UN et des mécaniciennes 
avec leur machine, et travail 
à emporter pour la confection 
des chapes, 46, boulevard de 
Strasbourg, au magasin. 
nu DEMANDE un petit gar-
Ull çon pour faire les cour-
ses, et une commise pour la 
vente des tissus, 18, boulevard 
Garibaldi. 

Toute femme qui souffre d'un trouble quelconque 
de la Menstruation, Règles irrégulières ou doulou-
reuses, en avance ou en retard. ■ Pertes blanches, 
Maladies intérieures, Méiritc, Fibrome, Salpingite, 
Ovarite, Suites de couches, guérira sûrement sans 
qu'il soit besoin de recourir à une opération, rien 
qu'en faisant usage de la 

uniquement composée de plantes inoffensivee jouis-
sant de propriétés spéciales qui ont 
été étudiées et expérimentées pen-
dant de longues années. 

La Jouvence de l'Abbé Soury est 
faite expressément pour guérir tou-
tes les maladies de la femme. Elle 
les guérit bien parce qu'elle débar-
rasse l'intérieur cle tous les éléments 
nuisibles ; elle fait circuler le sang 

î-juger ce portrait décongestionne les organes en même 
temps qu'elle les cicatrise. 

La Jouvence cie E'Abbe Soury ne peut 
jamais être nuisible," et toute personne qui souffre 
d'une>.mauvaise circulation du sang, soit Varices, 
PhSébitosï " Hémorroïdes, soit de l'Estomac ou des 
Nerfs, Chaleurs, Vapeurs, Etouffoments, soit malai-
ses du RETOUR D'AGE, doit, sans tarder, employer 
en toute- confiance la Jouvence dé î'Abbô 
Soutry, car elle guérit tous les jours des milliers de 
désespérées. 

Le flacon : 4 Ir. 25 dans toutes les Fnarmacles ; 
4 fr. 85 franco ..gare. Par 4 flacons, expédition rranco 
gara contre mandat-poste '17 fr. adressé à la Pharmacie 
Mag. DUMONTIER, a Rouen, 

Ajouter O fr. 50 paï flacon pour l'Impôt. 

Bien exiger ia Véritable J00VE1GE de l'Afebé SODRY 
aveo la Signature Mag. DUMONTIER 

(Notice contenant renseignements. gratùl 

ECOULEMENTS 
Guérison rapide par le 

SPECIFIQUE AMERICAIN 
PHARMACIE DU GLOBE 

34, r. d'Aubagne, 34, Marseille 

A VENDRE ou à louer grand 
hôtel, Luchon, cours Quin-

conces et allée Bains, face 
établissement trois façades, 4 
étages, ascenseur, chauffage 
central, nombreuses salles 
bains et w.-c, avec ou sans 
vastes dépendances. S'adres-
ser M. Triniac, notaire, Tou-
louse. 

COL FEOR d'apprendre la 
coiffure de dames. Ecr. cond., 
Edouard Michel, 9, rue Rou-
vière, au 4a. 

SAGE-FEMME 
res 40 francs Place enfants. 
Consult. gratuites, de 2 h. à 
5 h. M" Arnaud, bouL Made-
leine, 59. 

Guérison rapide ! Soulasr. 
immédiat ! 1 fr. 50 le tube ; 
2 fr. cont. - mandat-carte (pas 
contre rèmb.). Ph. de TElixir 
Bégui, 36, rue Ferrari. 

ECOULEMENTS 
anciens ife récents guéris en 
3jours,Sans injection, par les 

CAPSULES S'-MMRIII 
I HEILHAH, 8, ail. Heilhan, Marseille 

P ETITE ânesse à vend., rue 
d'Isly, magasin, de midi à 

3 heures. 

DRAPEAUX naires toutes" n~â 
tions, Au Grand Saint-Michel, 
40, rue des Minimes. 

Le gérant ; VlCTOB HEYRIES 

Imp. Stér. du Petit Provençal 
rue de la Darse. 75. 

Guide de l'Administration et du Commerce - Annuaire du Département des touches- du-Rhône v 

— Ï»OUJR ILE BEHOB§, POMT EN ®JJi .S fr. os 
Feuilleton du Petit Provençal du 16 Janvier. 
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PREMIERE PARTIE 

Est-il fou. ? 

ïl profita de ce court silence pour jeter un 
poup d'cail, par-dessus l'épaule du greffier, 
sur les demandes et les reposises. 

Ensuite il revint à son bureau et s'y ac-
îcouda. 
1 — Vous- avez tué d'Héxibaud d'un coup de 
jrevolver î 
, r— Cela est assez visible. 

r— Où est cette arma J 
: — Je l'ai jetée. 

— Où ? 
— Je ne sais pas. Jîë ne me Souviens 

►plus. 
I — Oh oh ! 

— Oui, j'étais fou ; mon crime commis, je 
iïne suis enfui. Qu'ai-je fait du revolver, je 
'l'ignore. 

— Ne vous souvenez-vous pas de I'avoii-
lancé dans le Lot gui coulait à vos pieds .? 

— C'est possible, Je ne l'affirme pas. 
— Nous le retrouverons, du reste. Cette 

arme, l'aviez-vous achetée exprès pour com-
mettre votre crime ? 

Celte simple question parut, à la grande 
surprise du juge, causer de l'inquiétude à 
Bernard. 

Et sans doule qu'il calculait sa réponse 
car il fut assez longtemps silencieux. 

Le juge répéta. 
— Vous ne m'avez pas enlendn ? 
Alors l'inconnu dit, troublé : 
— Je possédais cette arme depuis long-

temps. 
VII 

L'aveu n'est pas une preuve 
Les moindres hésitations de Bernard n'é-

chappaient pas à M. de Monlaiglon, car 
dans cet interrogatoire destiné à ne point 
aboutir à un éclaircissement, ce qui pou-
vait donner un indice au juge, ce n'étaient 
pas les révélations de l'inconnu, — il se 
renfermait de plus en plus, on le voit, dans 
son mystère, — c'étaient plutôt les émotions 
différentes, si fugitives qu'elles fussent, que 
les questions amenaient sur son visage. 

Sur les notes éparses devant lui, le juge 
écrivit le mot revolver et le souligna d'un 
coup de crayon rouge. 

Puis,après" quelques instants de réflexion : 
— Je vous ai dit tout à l'heure que vo-

tre aveu ne suffirait pas à vous faire con-
damner... 

— Et moi, je vous ai répondu ; c'est im-
possible... dit Bernard avec vivacité... Lors-
que, devant la cour d'assise, je crierai aux 
jurés : « C'est moi qui ai tué Georges d'Hé-
rib\ud » il faudra bien que les jurés ajou-
tent foi à mes paroles. 

— Ceci vous trompe ! Et je tiens à vous 
en convaincre avant de vous soumettre à 
de nouveaux interrogatoires, afin que vous 
réfléchissiez et que vous reveniez à la vé-
rité. Il se peut que la justice, — et j'en ai 
le ferme espoir — finisse par trouver les ren-
seignements que je sollicite de vous et que 
vous me cachez avec tant de soin. Et par 
cela même nous rétablirons facilement l'o-
rigine de ce meurtre. Si vous êtes coupa-
ble, prouvé coupable, vous êtes sûr du châ-
timent. Mais il peut se faire que la justice 
soit impuissante à établir votre identité, à 
recueillir des indices suffisants, à saisir net-
tement les mobiles de votre crime. 'Et alors, 
soyez-en persuadé, si vous ne dissipez pas 
de vous-même ces mystères, vous échap-
perez au châtiment, — à ce châtiment au-
devant duquel vous avez couru et que vous 
réclamez si énergiquement. 

— Si je n'élais pas coupable, pourquoi 
m'acenserai-je ? 

— Qui sait ! L'âme a des replis sans nom-
bre. Vous n'êtes point un criminel vulgai-
re... J'ai déjà pénétré un coira de votre cœur 
et j'y ai aperçu de l'amour.,. L'amour, quand 
il est exaspéré, conduit h tous les dévoue-

ments, & tous les sacrifices, à toutes les 
folies... 

— Monsieur, dit Bernard, je vous assu-
re... Vous vous égarez... je n'aime per-
sonne... 

M. de Montaiglon se contenta de répon-
dre... 

— Pardonnez-moi... Vous aimez 
Et ^poursuivant aussitôt : 
— Je vais prouver, avec les principaux 

auteurs dont la haute sagesse nous guide, 
que vous ne comptez sur votre aveu seul 
pour être condamné. Ecoutez ce que dit Ga. 
brîel... . 

Et ouvrant un livre de droit criminel : 
« La confession volontaire-de l'accusé pa-

raîtrait former une preuve d'une infaillibi-
lité absolue si l'on s'en tanait à certains cri-
minalistes qui disent qu'elle suffit toute 
seule pour sa condamnation et que le juge 
n'a plus d'autres fonctions que celle de la 
prononcer. Us ajoutent même que dans ie 
doute si la confession est vraie, on doit la 
regarder comme telle et comme dictée par 
le remords d'urne conscience bourrelée, parce 
que personne n'est présumé assez insensé 
pour mentir contre soi-même... » 

— N'est-ce pas justement mon cas .? inter-
rompit Bernard. 

— Ce n'est pas tout : « Quelques nom-
breuses que soient ces décisions, il faut te-
nir qu'en bian des cas le juge ne peut pas 
justement condamner un accusé, quoiqu'il 
avoue avoir commis le crime dont il est pré-

venu. La présomption qu'on ne ment pas 
contre soi-même n'est pas à beaucoup près 
aussi certaine qu'elle le paraît. Les hommes 
tombent, par la violence des passions, dans 
des égarements qui choquent toute vraisem-
blance. Et puisqu'il n'est pas rare que dans 
le désespoir d'une situation malheureuse et 
même pour un simple dégoût de la vie, un 
homme se donne la mort de ses propres 
mains, il. n'est pas impossible que d'autres 
cherchent à finir par les mains de la justice 
des jours qui leur sont à charges. » 

— N'y a-t-il pas une preuve de mon cri-
me ? 

— Laquelle ? 
— Le cadavre auprès duquel je vous ai 

amené ? 
— Cela ne suffit pas. Il faut autre chose. 
— Quoi donc ? 
— La certitude. Aucune condamnation ne 

peut intervenir s'il y a doute sur la culpa-
bilité de l'accusé. 

— Est-il donc des exemples où un aveu 
comme le mien ait élé reconnu faux î 

— Il en est de nombreux que je pourrais 
vous citer. Les annales de la jurisprudence 
en sont pleines. Et il .a été jugé, ne l'ou-
bliez pas, Bernard, il a été jugé qu' « aucu-
ne condamnation ne peut être prononcée 
pour des faits dojot il n'y a d'autres preu-^ 
ves que l'aveu du prévenu. » 

— Pourtant, monsieur, vous êtes magis-
trat, chargé de défendre la société contre 

ceux qui sont un danger pour elle. Votre 
devoir est de ne pas repousser, ainsi que 
vous le faites, la confession que je vous ar> 
porte. 

— Je ne la repousse pas. Le code d'ins-
truction criminelle qui traite, dans les ar-
ticles 154, 189 et 241, de la manière de cons-
tater les crimes, les délits , et les contraven-
tions, ne 'fait aucune mention de l'aveu. 
Aussi est-il difficile de réduire en un corps 
de doctrine les principes juridiques appli-
qués en la matière lorsque l'on considéré 
l'aveu au point de vue de sa force probante. 
Faut-il dire, comme vous le pensez, Ber-
nard, que la simple confession de l'accusé 
exige sa condamnation, quelle que soit la 
peine qui doive s'en suivre ? Evidemment 
non. Doit-on, au Contraire, — ce que vous 
me- reprochez, — ne tenir aucun cas de 
l'aveu ? Pas davantage. Mon premier de-
voir . est de connaître la vérité et ce n'est 

Eas dans ces extrêmes que je la trouverai, 
'aveu n'est pas toujours obligatoire pour 

le juge et le juge ne doit pas toujours refu-
ser toute créance h l'aveu... 

— Et si mon aveu concorde avec les 
preuves relevées par la procédure ? 

— Oh ! alors, plus d'hésitations ! Mais 
vous semblez mettre toute votre intelligence 
et toute votre présence d'esprit à éloigner, 
ces preuves...-

JULES MARS» 
{La suite à deraaitL} 


